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1. 3;e pri%ent rapport est le troibibe 1/ 'que la Comnîesion EO lvhoomeur de 
p~,+&entsr au CcsweiZ de sêcwitê cmfcm&&nt 8 son tnandatStel qu'il est dêfini 
RU parqgxq,ae 4 de.la résaakm 446 (1979) qui est ainai r6digê ': 

"Le Conseil de ai%urit$ . 

. 
. . . . 

les 

Crbe une commisoion comnos6e de troi61 mwibres du Conseil de s&uritê 
q& 8era charf&e dcétu&& la situation ccmcermnt les colonies dea& 
territoire8 crabes occupés depuie 1967, y cm&8 Sêrwalem." 

2. Aprèf3 que if3 Commission lui a n&ëntê fsok, &uxibme rf&port, le Conseil de 
eécuritê a adont&, Ei aa 2203&ne sêake, tenue I.e ler‘mare 2980, la rholution 
465 (1980) ainâi réai&e : 

Le Conseil de aécuritd, 

Prenant acte des rapporta de la Commission du Conseil de a%curité cr@e 
en application de la rholution 446 (1979) peur étudier la situation concernant 
lee collwies dans les territoires arabes occup& 
Jértialem (5/13450 et Corr.1 et ~/13679)~ 

depuis IL967, y compris 

Pr@nant note également des lettres du Repr&entant permawnt de la 
Jordanie (S/E@O~) et du Rep&aentwt permanent du bbroc, président du 
Groupe islamique (S/13&I2), 

Dhlor~t vivement le refua dlSsr&l de coopérer avec la Commission et 
regrettant qu'il ait formellement rejeté les rCholutfom 446 (3.979) et 
452 0979), 

Affirmant une fois encore que la quatrihe Convention 8~ &&ve relative 
?; la protection des personnes civiles en temps de guerre9 du 12 ao& I$I&, est 
applicable aux territoirea arabes orcuph par Israël depuis 1.967, y compris 
Jérusal@m, 

D@orant la d&ision du Gouvernement israélien de aoutenir officiellement 
l'installation d'hragliens dans les territoires palestiniens et dana les 

autres terrktoires arabes occup& depu?, 1967, 

Profond&wnt pr&ccu& par la manière dont les autorités israéliennes 
ay?liquent cette politique de colonisation dans I.ea territoires arabeer occup&, 
y compris Jhusa.Lem, et par sea consi$,uences pour la population LocaILe arabe 
et palestinicune, 



., . I .  

Tentmk conm~e de Xa nfkeesit6 d@enviswer de@ mesures vissxxt 8 
protwtion imprtiaJ.e des terreo et des biens griubs et publiaa, et 
re3sources en eau, 

sssu3x?r lu 
dC?S 

Gardant rzr&ent 3 l'esnrit le statut particulier de 8h.s~em et 
sp&G.alement la néccssit~ de prot?$er eQ; de pr&ervcr la clirunmiow spirituelle 
et reJ.irr,icuse unique des Lieux saints de cette ville, 

&elwt l*attention sur les eoaséquences grwes que la politique ae 
colonisation ne peut maquer d'avoir sur toute tentative en vue de parvenir 
2 une naix &nérdle, juste et durable au Ployen-Crient, 

Rappelant SOS résolutions pertinentes, Ilus précisEment les résolutions 
237 (1967) du 14 juin 1367, 252 (1968i du 2L mai 1960, 267 (1969) du 
3 ,juillet 1969, 271 (1969) du 15 septembre 1969 et 298 (1971) du 
25 septembre 1971, ainsi que la dr!claration de consensus faite pw le 
Président du Conseil de s&urité le 11 novembre 1976, 

Ayant invité 11. Bshd Qwasmeh, maire d"Al KhsY.il (Hgbron) dans les 
territoires occun&~ 2 lui fournir des informations conformgment 3 L'article 39 
de son règlement-intérieur povisoire, 

Félicite la Commission pour le travG1 qu'eU.e 
6laboknt le rapport +bli6 sous la cote S/l36?9; 

a accompli eu 

2. Accent@ les conclusions et recommandations figurwt dans le raport 
susmention& de la Commission: 

3. D~Ixu-I~~ 2 toutes les yrties, yxticuli&xment R\i Gouvernement 
isra&lien, de cooy&er avec la Commission; 

4, D$plore vivement la décision dOIsr&l d'interdire 2 19. Fahd %.w~smeh 
de se d&?lacer librement, pour se présenter devant le Conseil de sdcurit6, 
et yie Israël de lui newettre de se rendre librement au Siège de 
I1Org&.shion des ITations Unies ii cette fin: 

59 Considère que toutes les mesures ?rises par Israël pour modifier 
le caractbe ,yWsiq.ueJ I.R corrqosition d6no&aphiquee, la structure ou le statut 
institutionnel sl3 territoires palestiniens et de 3 autres territoires arabca 
occup& depuis 1967, y eomyris Jérusalem, ou de toute prtie de ceux-ci, n'0q-t 
aucune vali.dit$ en droit et ctue la -~oli.tique et le 
consistant 3. instKilcr d.eo Cl&nents 

6 pratiques isr&liennes 
de sa po~~ulakion et de nouveat~X immipanta 

ck!ns ces territoires constituent une violation flafyante de 3.~3 quc~Yri&le 
Convention de kn?ve relabve ,i: la votection des wrsonnes civiles en telws 
de qU3rre et font en outre r;ravement ohr,tacle 2 liinstauration d'une p?.ix 
+nGrake 1 juste et r!uraùle au ~kycn-Orient: 
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qu'fsréiel. persiste et afobstiae dans ces pokitiqws 
Gouvernement et au ~eu&e ism&Liens de rapporter 
les coloniea atistax&es et, en pwticulier, de _ _ _ _ ,, 

cesser d*urgence d~&sbJ.ir, Edifier et planifieir des colonies dms les 
territoires arabes occug6e depuis 1967, y corïa&s JhsaPlem; 

7. shti~nae Ci tm3 1~3 S%i&s BO ne fournir iz Ssra%l aucune assistmce qui 
oerait utimZpÉcifiquexnexIt oour les oolonies des territoires occugéep 

0. Prie la Coxmiosian de continuer 8 btudier la situation concernant les 
colonies dEles territoires arabes occu~6s depuis 1967, y cosnpris Jbasalem, 
dVenqu&cr sur Zes infomatioxxs relatives a la grave diminution des ressources 
naturelles, gart;icuI.ièrement des res~~ource~~ en eau, erg vue d'assurer la 
protection de ces importantes ressources natwelles des territoires occu$h, 
et de suivre de p&s ltapplication de la P&ente résolution; 

9. Prie la Coitieeion de faire rapport su Conseil de s6curité avant le 
ler sept&~lf#O et décide de se r%wir le glus tôt possible EL~>IT~~ cette 
date tour exsxnineïi ce rap~~ort et L'application int&gale de la prhente 
rbsolutiox~. 

3. Le mdat &z la Bolivie exx tant que membre du Conseil de sihurit8 ayant pris 
Pin J.a 3X décembre 1979, le Pr%cident du Conseil a axmmcE,le 16 jh 1980, qu'il 
u-mit Et6 dbcid6 de maintenir 1~ Comiesion dans sa composition initiale qui est 
la. cuivautc : Fortu&. (Pr&ident), Bolivie et Zaxibia 2/. Le Conseil a @cidé 
en autre, le 20 août, de reporter la date limite de &6%mtatîon du gr6sent 
N.~~cw~; tlu 25 nfmmbre 1900 -/. 

B. Activith de la Commission au Si& 

4 * AI~ CO*~S de ses travaux, qui ont reyis le 18 juin, la Commission a accordé 
une attention prticulibe aux discussiono qui ont BU lieu pendant cette p%riode 
nw des questions relatives C son mandat, 3 la fois au Conoeil. de s&uritb 
(5 juin, 27 et 30 juin et 20 août), e% B 18.Assmb16e p$Skal.e, qui a tenu 98 
nevtihe session extraordinaire d'uryence sur la question de Palestine du 
22. ::II 29 juillet 1$X3.3. 



,. . . 

7. Après avoir &udié a nouveau son mandat tel qu”i1 a 6te renouvel6 at clarifi6 
par le Comeil dans sa rdsolutîon 465 (1980), la Commission a décid6 de faire 
porter principal~nt sefi efforts sur la poursuite de deux objectifs prhis. La 
nremîcr objectif consiste a recueillir le nlus d~înformations possibh sur les 
Cvihmwts qui se sont pr0atits dano la r&$$on depuis son dernier rapport, en 
accordant une attention particulière B la question de l.~épuisement des ressources 
naturelles, notamment des ressources en eau, et le second ii s’enqukîr auprès des 
parties directement concern&s de leurs points de vue sur ces év&enk?nts. 

G. Dans ces conditions, la Commissîon a d%ci& de demnder 3 nouveau une 
a£rsi6tence aux gouvernemmts concern0s. DeG lettres en ce sen8 ont donc ét6 
adrasées aux Représentants pmnments de L’Egypte, de la Jordanie, du Liban et 
de la RépubLîquo arabe syrienne pour les remercier de l'aide que la Commission a 
d$ja reçue de leurs gouvernements respectifs lorsqu'elle a 6tabli ses pr&@ents 
rauports et leur demander de fournir tous nouveaux renseignements dont ils 
di'sposeraient susceptibles d'aider la Commîseion dans ses travaux. 

9. Une lettre a ét% &galement adressée au Représentsnt permanent d'Israël. Dans 
cette lettre, la Commission, regr%zttant qu'Israël n'ait pss &Pondu k ses demandes 
r&iti%es de coopération, a exprimé l'espoir que le Gouvernement israélien 
reconsidérera sa position et fournira toutes informations pertinentes que la 
Commission pourrait prendre en considdration lors de X~établissement de son 
prochain rapport. 

10. Dans une lettre adress6e ?i l'observateur permenent de 1~0rganisation de 
Lib&ration de la Pa&estinc, La Commission, rappelant avec satisfaction L'assis~i:ance 
déj;i fournie par cette organisation, lui a demandé une ussistsnce supplémenr;aire. 

11. Des lettres similaires ont été adressées au Prt%ident du Comit% pour L@exercîca 
des droits inaliénables du peuple palestinien et au Pr&ident du Comité spécial 
char& d'enquêter sur les pratiques isra%liennes affectent les droits de l~hor~e 
de la population des territoires occu~6s. 

12. La Commission, axant constaté que la Ligue des Etats arabes pouvait être 2 m&e 
de fournir un ausez grand nombre d'informations, a 6ga;lerwnt décidg de lui demander 
assistance. 

1.3 * .A 35 27&w séance, tenue le 27 aoiit, la Cornmi6sion a nssiaté 5 une projection 
sonore de diapositives or@nisée par un repr8sentunt de 1-a Mission jordanienne sur 
I.a situation qui &li;ne ?i, l'heure actuelle 8ur la r?Lve occidentale du Jourdain et ?. 
J&uual.em. Le représentant de La Jordanie a EGalement fait savoir 3 la Commission 
que de -4us mmles renseignementc pouvaient lui. ?ttre fouho, soit au SiCge, soit, 
de prCI'i:rence, su3.- place, si. La Commi~-;ui.on d&i.d..oî.t de se rendre 3 nouveau. dans la 
r6gion al'in de se rendre comrhe de 1'6volution de la situation depuis son dernier 
voy a@? o 



lbr. En r6ponse aux lettres de la Commission, plusieurs ~auvernements ont fait 
savair qutile s@int&25saisnt vivement B la reprise de ses trwaux et lui ont. 
proposé leur entière assistance. 

15. Lee Gouvernements; de l'Elrypte, de 1s Jordanie et de Ict République arabe syrienne 
ont fait savoir queau cas 05. la Commission dbciderait de se rendre dans la capitale 
de leur pays, des rknions pourraient être organisées avec des responsables 
gouverncnu3ntaux, et &3ntuell.ement, des personnes qui pourraient venir t&oigner 
devant la Commission. 

16. Par ailleurs, l'observateur permanent de 1Wrganication de Lib&ation de la 
Palestine a fait savoir B la Commission que le prkident &.Y&& serait heureux de 
pouvoir rencontrer ses membres lorsqu'ils se rendront dans la r%@on. 

17. Entre-tenlps 2 la Cormnission a pris note de la teneur d"une lettre en date du 
8 juillet 198CI, adress%e par la EIission permanente d'TsraG1 au Repr6sentant 
permanent adjoint du Portugal, dans laquelle le char& dlaffaires par intérim 
isr&ien rappelle la position de son qouvernement au sujet du mandat de La 
Commission et d&lare que cette position est restÉe inchanGée 9. 

18. A In suite d'autres consultations avec les parties int&eso&s, la Commission 
est arriv& 3 la conclusion que pour soumettre un ra.Pg~~% utile au Conseil, il 
lui faudrait non seulement recueillir le plus d'informations possible sur des 
?.ncidents récents mais encore faire une Evaluation des premières observations 
qui cnt 6té portées 8, l'attention du Conseil ay& le voyage de la Cotission 
dms la r&-$.on en mai-juin 1973. 11 est al>pcru qu'une telle Gvaluation pourrait 
etre plus compb&e si elle O.ait effectu6e sur le terrain. Par conséquent, en 
dipit du temps très limit$ qui mourrait être consacr5 5 un tel voyage, la Commission 
a dCoid6, li, sa 28;~ s6ance; tenue le 11 se$embre. de faire un deuxième acjour 
dans la &fion. 

13. Du. fait de cette d&ision, la Commission a estim6 que la réunion envisaG6e 
avec les repr&entants de la Lieue des Etats arabes pourrait avoir lieu 2 Tunis 
avec le Sccri%aire &&$-a1 de cette orpnisation. Ayant 6t8 inform6 de lgintcntion 
de la Commission de se rendre en Tunisie, le Gouvernement tunisien a popsE 
qu'une &Union soit tenue 6Galement avec des responsables du gouvernement, 
prowxitior. que 23 Co&ssion a acceptée avec reconnaissance. 

/ . .* 



‘gouvernement, bien qu’z son regret il ne puisse &re pr$sent au Caire 8 
cetg;e 6poquQ. 

22, En outre, comid6raut le caract8re et la dimenf3icm epirftuel3.e puiriques de 
S&rusalew, la Comnis~ion a &cid6 dlenvoyor de nouvelles l.ettres aux repr%sentants 
des grandes religions ,mmothG&os qui , comme l’indiqua he deti8.w racnort, ont 
exprimé à la Cchmissiom Leurs points de vue au su,jet de Jérw&em, afin dc leur 
demander s’ils avaient de nouveaux %lkexnt;rrr B ajouter Et leur8 communications 
prlctidentes . 

* 
23.' La r6porm, en date du 10 novenrbre l@CI, re@%? de la Comissian des 
Eglises pour les affaires internrationules du ConseiL oecu&nique des Eglises . . 
est reproduite 3 lknnex8 XV. . 

. 0 
24; Dans sa r5ponseo en date du 14 novembre 1980, se r6fdrant h sa communication ’ : 
du 3 d%cmibre 1979 dont le texte fi.gure dans 10 deuJci&~ raplport z/, l@observateur 
permanent du Saint-Si& d&9,are n’avoir aucun %l&nent nouveau h gorte~ 3 la 
connairrsence de la Commission, 

25. Le grbsent rapport se fonde sur d.es hfmmations qui ont &% recueillies 
au&% de diverses sources, % la fois au SiGge et au coum du voyage de la 
Commission dans la région. Outre le @serit; chapitre qui en constitue 
l'introduction, il comprend quatre Mies, % savoir le chapitre II, qui rend 
compte du voyage de la Commission dans la région; le chapitre III, qui dkit 
la situation actuePle en ce qui concerne les colonies de @Mplement dans 1eS 
territoire8 arabes occupés et met particuli$remnt llaccmt sur la question des 
res130urces en eau dms la région; le chapitre IV cornac& aux observations et le 
chapitre V qui contient Ics conclusions et recommandations de Ia Comiseion. 

26. Le présent rapport a 6té aaopt é B l~unanimit 6 le 25 novenibre 1980. 



A. or&3nisation du voya&g 
* . 

23-m Pour son voysge dans la rbgion, la Cowxissiw était @~JQXB&~ des membres 
suivants : 

I~~ambassadeur Leonardo Mathias iFortu~-@I.), prhident . . 
L'ambassadeur JUaio de Zavala (Eolivie) . 

* M.. Khsuka Shwinji EIu-bukwa (Zambie) _ . a 
20. * Les membres ds la Commission &Gent accapagn"es de.& .Fernando Neves, 
merabre de'la Mission permanente du Portugal auprh de'l"Organieation des 
Natipne Unies. . . . 

Fil* Comme au cours de la visite précédente, la Cwmission a d6cidé qu'elle 
tiendrait des consuLtatians avec les autorités guu&rnemeWkLes comphntes et 
qutelle recevrait é@lement, lors d'auditions ou d'entretiens individuels, des 
d%clarations écrites ou orales &~~~ant d'autres autorités ou organismes ou de 
particuliers. 

30. A cet &wd, il a ét6 d&idé que le règlement intkieur que suivrait la 
Commission au cours de ces auditions serait le même que le règlement qu'elle avait 
appliqu% lors de la premisre visite g/. 

3L* La Ccxwission EL orgeni& son voywe de la fagon suivante : Royaume hachêmîtc 
de Jordanie du 26 au 28 septembre; République arabe syrienne 29 et 29 septembre. 
R&publique arabe asEgypte du 29 septembre au ler octobre; Tunisie du ler au 
3 octobre; Royaume du Marae 3 et 4 octobre 1980. 

32. Imç de son voy~e~ la Commission a tenu des consultations avec les autorit& 
gouvernementales compétentes et avec des représentsnts d'organisations intéressées 
par la question. Elle a également entendu un certain nombre de t&uoignmes émanant 
de particuliers. 

33* Au cours des rhnions qu'elle a tenues % ce sujet, la Commission s'est tout 
yxrticuliêrement appliquée à faire un examen critique et analytique des problemes 
pertinents et 5 éclaircir diverses questions soulevi?es Par certains de ses membres. 
Elle a tiré Profit d'écharges de vues approfondis qvi lui ont permis dsobtenir 
des renseignements supPl&!entaires et d'hxider ee!%aines questi.ons qui avaient 
été portées 2 son attention. Aussi, la Commission tient-elle R remercier trth 
sinchement tous l.es înt&ess&, personnalit& officielles et particuliers, de 
10. coopération qu'il0 lui ont apportée. 
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B. Visite è la Jordanie @6-28 septembre 19SO1 

a) EWretiens avec Son Altesse le Prince héritier de Jordanie et avec de .--- 
hautes aersonnalités du Gouvernement&rdanien m-D 

34. Le 27 septembre 1900, la Commission a tenu une s6ance de travail 3 Amman, 
au Mini&re des affaires relatives aux territoires occupés, oii elle a Gté reçue 
par M. Hassan Ibrahim, ministre d’État aux affaires relatives uux territoires 
occupés * Etaient &alement prbsents ti cette r6union M. Shwkat %hmoud, 
sous-secrétaire au Minist$re des affaires relatives aux territoires occupés et 
d’autres hautes personnalit$s du Gouvernement jordanien. 

35. Apr& avoir accueilli les membres de la Commission, le Ministre d’Etat a 
décla& que le Gouvernement jordanien avait note avec une grande prsoccupation 
qu’en raison de ltobstination d’Isra& a suivre et è appliquer une politique 
dt implantation de colonies de peuplement y la situation dans les territoires 
occupês, et notment sur la rive occidentale, devenait de plus en plus critique. 
Le Gouvernement jordanien avait donc juge devoir créer un nouveau ministère, le 
Ministère des affaires relatives aux territoires occup&, qui a été tout particuXi&- 
rement char& de suivre de près l’évolution de la situation dans les zones concern&s 
et notamment de faire des efforts concrets pour venir en aide è la population arabe 
établie sur la rive occidentale occupbe, dont les conditions de vie se 
détérioraient * 

36. Faisant le point de la situation dans le territoire de la rive occidentale, 
le Ministre d’ Etat a fait remarquer qu’ IoraBl ne s ’ était pas conformé aux termes 
des résolutions 452 (1979) et 465 (1980) du Conseil de sécurité 9 en date des 
20 juillet 1979 et ler mars 1980, respectivement, A cet égard, il a souligné 
queo contrairement & ce qui béait demandé dans la premi&e résolution, Israël 
n’avait pas ces& dt6tablir9 d@%difier et de planifier des colonies de peuplement 
dans les territoires occup& depuis 1967, y compris Xkusalem, et qu’il n’avait 
pas non plus, contrairement 2 ce que demandait la deuxième rbsolution, démantelé 
les colonies existantes. Qui plus est) ce psya continuait d’&ablir 9 d’bdifier 
et de planifier de nouvelles colonies de peuplement et d’agrandir celles qui existent 
&jà. 

37. A ce propos, le Ministre d’État a appelé l’attention sur un plan qui, O.-t-il 
dit, avait été annoncé en Esraël~/, et selon lequel 46 points de peuplement 
isr&liens allaient être créés dans les territoires arabes occupés d'ici :La fin 
de 1983, plan qui reviendrait â 32 mil.liards de livres israfliennes g/. En outre, 
conformément â un amendemeni; adoptA ult6rieurement; il serait question de créer 
22 points de peuplement suppb6mente<ws, en plus des 46 ps6vus initialement. 
Ea politique d'implantation de co?,)niea de peuplement a donc 6t6 très activement 
appliq&e dans tous les tersitoir s occup&, y compr?.s les hauteurs du Golan et Gaza, 
ou l'on était en train de constsw r*e des routes et diinotaïlcr des systèmes de 

7/ I>i. ylml directeur IJOur 1’ xpansion des points de peu$l.cment en Jud.& et en 
Samnsi~ 1979--1983, &.abli en octobr.e 1978 par 14. Drohles, chef du Service c!u 
pev~-CLc-?ment rural dc I'Org~isation sioniste mondia%e, 

s/ Approximativement IséquivaLent de 1. ,‘77 n~illiard de dollars des EtwI,s-Unis. 

/ . i 0 
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38. Dene le cadre des effwts qufil av& entraprisr pour convaincre la populatickn 
Eisrabe de rester ew la rive occidentale ) le Gwvernement jordanien, psr ILt inter,- 
m&Iitire de Pa Catnmission jordwwpaleet3nienne, fourniaaait un appui financier 
3 des projets tel,s que la cr&tion dlhabitationB ou de servicee d@eneei&uement. 
Or, PFS certaines d%ciairzna priees rbcenament, Iw&l s8efforeait d’empêcher 
le transfert des fonds en proven~~e de la Jordmie. M. Xbrahim & fuit observer 
& cet 6geard que ces ncxmelles restrictions iups6es '~EUT les autorit& d’oecupatiom 
&&S.ent 2ee sffmte ftxite par la Jordanie pour venir en tide aux Palestiniens 
et qu’en autrs elleo repr&entaient un obetacle direct 3 l’iuitistive &iireuse 
&SI pays arabee qui, lors du swmet de Bedad de 1978, axaient cr66 un fonda 
stp%ciaU B cette fin pr&ia&emt. 

39. Un autre exe.&ple de la non-Etppllicatiou par Iara$X dea r&olutioas du Conseil 
de a&curitb mentionnéea oi-desau a 8té une d&ision adapt8e par le Cabinet 
iar&lien le 16 septembre 1979 qui autoriaa&t leEt Ssra6liens & acheter des terres 
et des biens 6ur la rive owidentale occup&~, y compris J&uealem. 

40. Pour ce qui eot de la question dee aolonies de peuplement isr&liennes, 
le Mini&re d’E%at a indique qu’entre mars 1979 et septembre 1980, 28 nouvelles 
colanies avaient ét6 cr%ee EUT la rive occidenta& et h colonies çxiatantes 
avaient 6% @raudiea. Quant $ la auperfieie dea terrea qui avaient été 
confisqu&s sur la rive occidentale au cours de la même p&iode I elle était de 
300 millions de mètres carr68, ce qui voulait dire que le total des terrea 
confisqu6ek? sur La rive occidentale repr&entait un tiere de l’ensemble de 
la zwe eansid6r6e. 

41. Selon le Ministre dpHx&, la politique isra6lienne à l’6$ard de la papulation 
des territoirea accup8s S@&ait durcie au cours des derniers mois, comme lPavaient 
montré, notxwment, lsexpuEsi8n des maires de la rive occidentale, les attentaAs 
perp%t&s contre le@ mairea de Naplouse, Ramallah et Al-Birah, la destruction de 
récoltes à Hébron, la proelanati~n du couvre-f'eu pour contraindre les habitants à 
rester dans leure rrx&mt15, la condmmatian à de lourdea amendes ou êi des peines 
dVemprisonncment pour activitês politiques z la destruction vengeresse de maie.on 
appartenant à des particu.l.iers et le meurtre aveug3.e de jeunes &udicnt~. 

42. Ix Mini&mz d'.Etat a &gal.erwnt attiré I'attcntion sur Les modificutionc 
apportées au droit jordanien en vigueur sur la rive occidentale pour ce qui est de 
l~en~~eignement et du travail, modifications qui ont don& 2 Israël le contrôle 
Etbsolu de.Il ee~ deux demainer. II. a fait en outre remarquer que chaque fois que 
des fonctionnaires jordauieas qui. étaient rest68 dms I'mkn~nistration jordanienne 
dam la rive accidenklc occup& npr& 1967 avaient di? prendre leur retraite 
cm se retirer pour dlfWxsu saisons, ils maient &iS5 systématiquement rerapla.cês 
par dee fonctiont?uireo iorn6lienn. 
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12 000 unites d'habitations au nord et à l'est de la ville. Cette situation 
toucherait 2'7 villages arabes et contraindrait 130 000 citoyens arabes .$ émigrer. 
En outre, comme suite $ la decisioa du Premier Ministre isra6lien de transfgrer 
ses bureaux à Jérusalem-Est, des familles arabes qui vivaient dans cette zone 
avaient reçu lgordre dvévacuer leurs domiciles. 

44. Intervenant dans tous les secteurs pour les contrôler, les responsables 
israêliens n'avaient pas épargné les autorités religieuses, qui étaient dgsormais 
tenues de se soumettre au nouveau règlement, en vertu duquel elles doivent 
obligatoirement obtenir l'autorisation écrite du Ministère israélien du culte 
pour pouvoir construire ou même simplement pour faire entretenir ou rgnover 
des structures existantes. 

45. En conclusiong le Ministre d'Et;at aux affaires relatives aux territoires 
occupés a demandé à la Commission de faire savoir au Conseil de sécurite que le 
Gouvernement jordanien était convaincu qu'au cours des derniers mois la situation 
dans les territoires occupés avait empiré et quvIsra61 avait tout mis en oeuvre 
afin de s'imposer comme autorit permanente et définitive dans la région. 

46. Au cours de lvaprès-midi de ce même 27 septembre 1980, les membres de la 
Commission ont &,é reçus par M. Adnan Abu Odeh, ministre des affaires gtrangères 
par intérim et ministre de lvinformation 9 qui était accompagné dPautres personnalitês 
du Gouvernement jordanien, Après avoir souhaité la bienvenue aux membres de la 
Commission, à lPoccasion de leur deuxième voyage en Jordanie, M. Odeh a fait observer 
que le fait que les conclusions et recommandations de la Commission formulées dans 
ses deux rapports avaient ét6 acceptees par le Conseil de sécurité était la preuve 
que la Commission svétait acquittée de sa tâche scrupuleusement et objectivement; 
l'adoption à l'unanimité,par le Conseil de sécurité, de la résolution 455 (1980) 
en était aussi un témoi.Gnage. On pouvait donc espérer que la situation dans 
la région s'améliorerait. Malheureusement, les choses n!avaient fait qu'empirer 
en raison de la réponse négative dvIsraZl, qui avait ddcidé de ne tenir aucun compte 
de cette résolution, comme de tant duautres sur la question du Moyen-Orient. 

47. Passant en revue les événements survenus sur la rive occidentale depuis la 
dernière visite de la Commission en 1979, le Ministre des affaires étranC;ères par 
intérim a indiqué que le nombre total des colonies de peuplement israéliennes était 
passé de 78 à 106, soit une augmentation de 28 colonies. A quoi, il fallait 
ajouter que le "plan Drobles" pr&onisait l'implantation progressive de colonies 
de peuplement supplémentaires sur la rive occidentale dvici 1983. 

48. L'implantation de nouvelles colonies de peuplement rendait nécessaire 
l'expropriation d'autres terres arabes, le r&ul-tat &ant que la proportion 
des terres qui, à ce jours se trouvaient sous le contrôle direct des Israéliens 
était passée de 27,5 p. 100 à 33,3 p. 100 de la rive occidentale. En outre, au 
cours de cette période 9 quatre des colonies existantes avaient ét6 agrandies. 

49. Il s'était également produit des faits qui portaient atteinte aux droits de 
l'homme. Les graves atteintes aux libert&s des populations arabes, dans tous les 
secteurs de la vie, avaient encore accru le sentiment de frustration des habitants 
arabes de la rive occidentale, et leur rendaient chaque jour la Vie intd&ableo 

M. Odeh a donné des exemples précis de cette situation, comme par exempLe 
/ . . . 



lgexpropriaticn de biens appartenant & un responsable haut plac6, l'eacpulsion de 
mairesk cc?wx&nts de ce fait ZYî quitter la rive occidentale, et l*ettent& pergétr6 
contre d'autres maires, dant deux, grièvement bleso%, étaient encore dans un 
6tat critique. 

50. La d%térioration des relations entre les Israéliens et les habitants arabes 
alli6e ii l*rtg&ravation provoquée des mmditions de vie de ces derniers, 
faisaient que les habitants de la rive occidentale étaient de plus en plus 
d&noralis6s et désiraient vivement quitter le territoire acc&, ne fût-ce que 
pour garsntir avec certitude l'avenir de leurs enfants. En fait, il s'est avéré 
qu'Israël entretenait intentionnellement un tel climatJ Il était COUT~~~~, par 
exemple que 10~ fsraéliens soumettent de jeunes 6coliers a pu1 interrogatoire 
pénible et in%midsnt dans les postes de police, afin de crger un sentiment de 
peur et autres problèmes psychologiques chez les enfants et dans leurs familles. 

51. L Odeh a fait une évaluation dtensemble des relations entre Isr& et 
ses voisins ainsi que de l'attitude d'Ssraë1 en ce qui concerne le problème du 
Moyen-Orient. A son sens, il n'y avait jamais eu autant d'animosité entre lr 
peuple isr&lien et les peuples des psys voisins, même en 1967. En fait, mal& 
*es conditions de 190ccupation, les relations avaient commencé 8 s'sméliorer et 
-1 semblait êltre devenu possible d'accepter la coexistence. C'est alors que les 
fanatiques religieux juifs, menés par le mouvement Gush tiunim, avaient commencé 
3 intensifier leurs activités sur la rive occidentale, activités qui avaient ouvert 
la voie à l'implantation de colwies de peuplem?k, qui n'était ni plus ni moins 
qu'un acte d'sgrossion manifeste commis en violation du droit international. 

52. A ce propos, le Ministre des affsires étran&xs par intérim a dé@& trois 
schémas de relations entre Israël et ses voisins, h savoir : 

i) Le schéma des relp 'ions entre Israël et l'E&ypte issu de 1°initiative 
dgypto-israélienne, dont l'objet 5tai.t de normaliser les relations entre ces deux 
pays 9 

ii) Le sch&w des relations entre Israël et la Jordanie, fondé sur l'obser- 
vetion du cessez-le-feu; 

iii) Le schéma des relations entre Israël et le Liban, qui repose sur la 
mobilisation des forces et se caractérise par des engagements militaires 
intermittents, schéma qui, selon EI. Cldeh, était potentiellement le plus dangereux, 
¢EL~- il donnait $ I~ra%1 un prétexte à sa politique expansionniste, 

53. Se rCPérant 3 l'attitude intransigeante et obstinée d'lsrsël, le Ministre 
des affaires &tran&res par intérim a déclar6 que ce pays puisait: un encouragement 
dans llappui sans réserve qu'il recevait de la part des Ets.ts-Unis; ce traitement 
privilégié, a-t-il dit, faisait (1-1618 une large mesure obstacle aux aspirations du 
peuple palestinien et à un règlement Iwzi+'ique du probl&tw des territoires occup6s. 

54. M, Odeh a exprimé des doutes e;: ce qui concerne l'argument de la sécurité 
int&ieu.re ou ex'c&ieure ?.nvoq':c .;0zr Israël pour ,~ustif'io.r l'implatltation ilf: colonies 
Caris les territoires occupés. Dans les circonstances actuelles, le v6ritable 
probl?me n'était pss selon lui un proW.erne de s&wit6 mais d'nrceptabilit~, 
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E'&at d'Ieraë1 avait le sentiment d'$tre un élêment ihranger & is& dana la 
r&ion, et pensait que son isolement ne pourrait que a*accroître à mesure que 
se renforceraient la solidarité et la coh%sion entre les divers 611Eütente qui 
1 r entmarent . 

55. C’est pourquoi, pour prêserver sa s&urité, Israël avait jfxê le râle 
d’él6ment de dissension à la fois à lrintbrkw.r et $ lPextérieur des territoires 
OCCUPES, 03 il avait intentionnellement favorisê des activitfics belliqueuses, 
qu’il pouvait contrôler grâce à la position de force qui 6tait actuellement 
la sienne sur le plan militaire, C'est ainsi que s'expliqrtait en fait la présente 
situation au Liban. 

fis. Le Ministre des affaires étran&res par intêrim a conclu que, si I~ra& 
pouvait se permettre d’adopter une telle attitude, c’était uniquement en raison 
de ses alliances, Grâce auxquelles il lui 6tait permis de choisir entre la guerre 
et la paix, alors que dans les circonstances actuelles, les pws arabes ne 
pouvaient choisir que la paix. Le fait qurfsraiil profitait de sa position actuelle 
pour faire obstacle aux aspirations l%gitimes des psys arabes ne pouvait ewendrer 
qu’amertume et sentiment de frustration. 

57* Le 28 septembre, Son Altesse le prince héritier Hassan Bin Talal a reçu la 
Cornmietston.~~ .M;‘f3aes~.Sakat;drirecte~ du Départemenb ~d'&onomie de.la a..' 
&xi.&~ royale des sciences , dtait &#.ement présent à la réunion. Les participants 
se sont livrés B un échange de vues approfondi concernant la question des colonies 
de peuplement, notamment l’effet de ces colonies sur l’avenir de la rive 
occidentale, Ils ont au -: voqu6 la politique israélienne dans ses effets 
sur le développement btc, :ue et sociaX cle ïa &ion ainsi que sur les 
perspectives de paix. 

58. Le Prince héritier a d6claré qu'au début de septembre 1979, Israël avait d6j8 
créé 106 colonies de peuplement et canfisqué 183 COU hectares de terres sur la 
‘r ive occidentale, Il a également fait remarquer que l’exploitation de la rive 
occiden5Xt.e ne se limitait pas aux terres et s’étendait pratiquement à toutes 
ses ressources, dont lfeau, la main-d'oeuvre et le commerce eXt&ieUr. 

59. Le Prince héritier a aussi déc&& qu’en cr&nt ces colonies 9 Israël avait 
porté un coup à l'agriculture et à l'6conomi.e de la rive occidentale, ca.r il avai.t 
exproprid de vastw superficies de terres cultivables et d6tourn6 au profit ires 
coloniez .les ressources en eâu d?sponibïes. 

60. En cc qui concerne le commerce extériew, IsrnëS sldivait une politique visant 
ii Lier lgkconomie de la rive occidentale à celle de son propre territoire. Ce 
faisant, il avait eu recors (i diverses pratiques qui lui permettaient de contOrôltI- 
plcineaient I'&onomie de la région et de faire de cette ckrni&e un d&houché 
pOLAI? Set3 ~~‘OdUiiX3 ., S 'assurant ainsi un excédent commercial.. 



62. S~a&xmnt des possibiXit& de développement limit&s offertes aux, Arabes 
de la rive occidentaY.a ofxx&?, le prince Hassan a d&lar? que le mntant dec 
iaveGtiGGementa jordaniens en rive occidcntEn;te &ait strictement r@&?rmnt6 
par la puissance occupante. Les reetrietions financières impaaées pas Israël 
f8âQ8îent qu’il. Étai% tr$s difficile $ la (fordanie de promouvoir l*a~ricuJ.ture 
et lFinduGtria wabes sur la rive occidentale. 
croissance verticale des deux socteur~~, 

On ne pouvait favoriser que la 
et toute tentative dsencourager le 

dévell~ppement de la rive occidentale, comme le voulait un r&ent proy;rGmme 
Su&$r6 pGr le PWD, Était voLl5e b 1’ échec. &I fait, tOUG les efforts ViSdi 

2 préserver lFidentit6 arabe sur la rive occident83.e par un enseignement planifi6 
ou de toute autre maniérre &aient étouff& par fsraël. En outre, Israël 
s'efforçait de propos delibéré de traiter la rive occidentale came une zone 
politique et éconahque distincte de 18 bande de 6aza, et de lsint6~rer % 
ltéeonomie isr&lienne. 

63* Le Prince héritier a ajout6 que lorsque la Jordanie avait accept6 lsid6e 
d'un "pont ouvert" entre les rivea orientale et occidentale,, c'était en rwison 
de la nécessité de maintenir le contact avec les habitants arabes de la rive 
occidentale afin de pouvoir Gatiufaire une partie de leurs bt?SOiuG économiques, 
commerciaux et oociaux. Il 8 fait remarquer que cette politique avait ét6 
ad&ee principalement pour des raisons humanitaires que l'on ne pouvait i,Enorer. 

64. Le Prince héritier a rappelé 3 la Commission que la position de la Sordauie 
en ce qui concerne J8rusalem et la rive occidentale avait 8té définie à plusieurs 
reprises. S'agiGe.at de J&xaalem, il a déclaré que la Jordanie considérait la 
Ville sainte comme faiaent ga.rtie int6grante de la rive occidentale. C'dtait là 
un Prob&e essentiel qu'il fallait résoudre si l'on voulait parvenir 2 une 
solution d'ensemble. 

65. 
droits 

Le Prince héritier a souligné qu'Israël continuait à ne pas reconna2tre les 
des Palestiniens et s'efforçait de leur imposer une solution qui méconnaissait 

ces droits. Il estimait que le concept ds"autonomie" n'était pas acceptable CG~, 
alors qu"i1 donnait il IsraBl des avantages &onomiques et politiques, il ne tenait 
pas compte des souhaits, aspirations et droits inalienables des peuples occupés 
et ne pouvait par conséquent pas 8tre consid&é comme la solution au problème. 

95. Evoquant l'argument d'Israël, qui prétendait que la population de la rive 
occidentale avajt augrnent6 depuis 3.967 et que les colonies de peuylemerit n'avaient 
pas entravé son accroissement, le Prince héritier a déclaré que, contzxirement à 
ces affirmations, la population de la rive occiàentale avait diminué. A l'teurc 
actueSl.e, le taux d'accroissement annuel de la population de la rive occidentale 
ns%ait qw de IL,2 p. 100, alors que sur la rive orientale, il était de 3,)~ p. 1.00. 

0. D'autres Ciifficult& économiques auxquelles se heurtait la population de 
la rive oCcidenta2.e ont 6% évoquSes par 14. Bassam Sakat, qui a notamment cit6 
trois secteL=x qu'Israël sgefforçait 3e rendre tributaires d'Israël : la production 
(main-d'oeuvre) , les terres et le 2 rapitaux. Conform6ment 2 cet ob'jectif; de grands 
ccx~pbexes industriels isra6liens étaient conctxwts au milieu de zones 5 forte 
riens LL-YJ ,ica population arabe et 3 alors que les ea-Lreprises arnbc-s s~~.b~.ssaicnt le 
contrecoup de la fermeture de toutes les Sanques arabes en territoire occupé, Le 
Col~vew~cm~n-i~ isr&lien prêi;ail; un appui co~-~s-ta& 81~~ enl;yepr:ises industrielle:; 
is.~&iieriiles ) cc qui srndait les industries usnhcs moI.lis apte; 5. la concurrence 
et diininuai-t leur capaci:i;G de sur vie I /*-. 



66. La déclaration du Friace h&itieii &a%f co~pl&S%! par une projection de 
diapositives sur les cokonies de peuplement israéliennes SUT la rive accidentabe, 
y kmpris J&usalem, et par des tableaux statistiques. Les commentaires 
;ui accoapa&naiené la projection souli&naient la dgtermination d’Israël de 
comolider sa p&eeace sur la rive occidentale en renforçant ses colonies de 
peuplement et en entourant JBrusalem d’un cercle de bâtiments r&identiels qui 
la coupait pratiquement du reste de la rive occidentale. 

69. Sl ressortait éga.kenrrent que le véritable avantage qu81sraël retirait de 
l’occupation n’était pti Le renforcement dz OR sécurit6, mis l'atténuation de 
ses diffictikt& économiques grâce au contr6I.e et $ l’exploitation des territoires 
arabes occupés. 

b) Auditions tenues & Amman 

70. Lws de son séjour en Jordanie, la Commission a eu 
six t6moins qui avaient exprimé le désir de se présenter 
OSI trouvera dans lL'wnexe I au p&sent rapport un r%su& 
rations entendues par la Cow&ssion. 

l'occasion d'entendre 
devant elle. 
de chacune des décla- 

71. Parnxî ces déclarations, la Codasion a pris note avec un intérêt particullier 
des propw de M, Ruhi EL-Khatib (tdmain No 2) qui &aib mire de Jérustiem, 
lorsqu'il a bté expulsé de la ville en 1968. M. El-Khatib, qui avait déjà été 
entendu par la Conmission en 1979 9/, a déclar& que depuis lors, la politique de 
juda&ation de JérusaL~ par l~él&nation de la présence et dos vestiges de 
l@histoire arabes avait ét6 appliquk de façon syet&.natique. Il a bvoqu6 en 
particulier les fouilles amhéologiques qui, menées en dépit des résolutions de 
1'Crgsnisation des Nations Unies et de l'uNESO, endomeaieut gravement les 
Lieux saints ntusulmans et chassaient les habitants des quartiers arabes; lfsnnexion 
des services publics arabes, tels la Cmapsgnie d'électricité de Jérusalem, affaire 
dont est actueXlemant saisi un tribunal isr&ien; la décision de transférer les 
bureaux du Premier Ministre dans 1s Vieille Ville de J&rusalem, d"oii l'on avait 
6vacué les habitants arabes pou30 commencer les travaux; la loi proclemnt Jérusalem 
capitale d81sraël; et la fermture de l*un des derniers établissements d'enseignement 
arabes sur la rive ocxidentale. M. El-Khatib R souligné qu'il s'en fallait de peu 
que cette tendance ne devienne ir&versible. 

72. UII autre témin (No 3) a dkerit les incidents qui S'&aient d&mul%s & Hébron 
à Lfoccaf3iak~ de In créaCon de colonies; de peuplement dans La région. Il a déclaré 
qu'un poste militaire avait d'abord été établi dans les collines surplombant la 
viLle. Ce poste s'6tait rapidement trana%rm& en une colonie de peuplement qui 
avait d6bord6 sur les terres exproprikks , malgrê les protestations des habitants. 
D&rivant les provocations incessantes auxquelles &aient en butte les habitants 
et qui o'êtnicnt traduites par des bru~CLi.t& 9 une période de fR?niIle et 3 dtms 
c22rtains cas, à a.es dé&, le têmoin a soui.iCné que ces cas de violence 
n'étaient pas le fait d'individm inoontrôl& et qu'ils etaient bien connus 
dEf6 autarit6s qui en étaient parFlG.fz lec insticatl=ices. 



73. Id.3 quatriZ?m i&min &zÀt un professeur dkniversît% qui a atU3& avoir 6tb 
scunrtrnimnt expuls6 trois amis auparavwt pour uhe raison incowue. 11 a dbcrit 
& la Comission les difficult66 que rencontraient les prof8sseurs et les &udiants 
arabefs,dont l’ensei~ement et Les &Ptdw 6taient otrictement aontrôl&s e+l; qui 
faistient souvent L'objet de tenaces de la part des autorit6u d'oaaupation. 
Xl pena& que son expulsion s ommir8 Ltait aeas60 constituer u11 avertiee8nmt 
pour ses aoll&pu?s. 

74. Us t&mins Nos 5 et 6 ont trait6 la question de la confiscation de terres 
tiabes, qui s'eff8otuait soit de fqon brutale par une mainmise directe et 
soudaine, soit de facon glus subtile par Z*&misement dos ressources 8n eau, 
ee qui, in&.aatabUwnt, obligmit Les fermiers, par di%espoir, a* abandonner 
leurs terrees. 

75. A oe propos, le témoin No 6 a BvoquB en d&ail un cas qui avait 
déjs 6t6 port6 iii l'attention du Conseil 10/, $ savoir aelui du village 
drAl-Auja, p&s de Jgricho, oii des pkmtations d'all;mues avaient p&iclitd 
du fait qw les eaux qui alimentaient la source du village avaient 6t6 
d6toum6es unilat6rsJmeht au profit exclusif d8s colonies israéliennes 
réc-nt ar6Ses. 



te en R&.+blique arabe syrienae ( 2&29~y~$m’h~~ 
entretiene rww de hautes pwxmnalités du Gcirvemoment ayri& 

70. La f!amissiosr c61t axriv& Zi Dama le dimm&e 28 septembre L980, !?J.le a 
étb reçue le Yendem4.n matin pw le vice-ministre des affaires 6trw&m, 
Id. BfAsser ICuaour. 14. T&er Houes~mi, directeur adJoht de la Division des oqp- 
nisations intamational.ea, était 6galemeut p&sont. Le Vioe4Iinistre a soukkit 
la bienvenue aux mmbres de la Commission $ l@Qccasion de leur deui& visste en 
Syrie et a aoulign6 que l%xcistencs de c&onies isr&l;iemes dans les territoires 
arabes oeaupés représentait un ckîn~er extrême pcw la ré&m. ;Xl R c&sau& la 
Commission de la coop&ation totale de son gouvernement. 

77. Evoquant les événemnts qti s%taknt dérouI& dans Les &auteurs du Golsn 
depuis la demilre visite de la Commission, le Vice-ilhistre a dhlaré qu’Xsrs.ëL 
avait officieJ.lment fait part de con intention d’y créer cinq nouvelles colonies 
avant le fin de 1981. Cette dhision allait porter a 35 le nombre total. des 
colonies, Qtant dom& qu’il existait déjà 23 colonies officielles et sept postes. 
Les nouvellos colonies devaient être établies aux c~lacesnents suivants : 

il Sulceylr , sur la route de Mas @ adah; 

ii) Sur la pente du mont $&a$ gre"s du lac lIasladah; 

iii) Pr& du Tell Abu Qatif, prh du village de &II &Shah; 

v> Près du village de Dabbusiyah z R proxitité de la rivière Al-Rahhad. 

78. II. Nasser Kadour a expliqu0 que les postes dont il avait par16 étaient 
dkrits par Xsrsël comne des tours da contr6le qui devaient être entourés de 
fortifications militaires, ce qui voulait dire que des ca43ernes devaient être 
oonstruites autour d’eux. Ainsi s'smorçait subtilement un processus en ch&.%! 
visant à d&uiser les intentions véritables des autorités d'occupation : on 
cosmnençait gar établir des postes qui Ckaient cens& prot6gor les colonies situ&s 
à proSmit% puis l'on construisait des fortifications militaires pour prot&er 
2 leur tour les postes, qui devenaient alors de véritables colonies. 

79. IL Kndour R ajcmté q.x’lsraël, dans son obstination â vouloir absorber le 
reste de la poylation arabe, poursuivezit les politiques dentructrices qui 
avaient 6te port&s G l'attention de la Commission lors de sa visite précédente J.1/. 
Ces politiques consistaient 8 imposer des pro~rsmQk3 d"ensei~nement qui &;Lient 
favorables aux autorit& d'occupation, à imposer la nutionaXit6 israêlienne et, 
bien entendu3 E. exercer ~11 contrôle absolu sur la main-d'oeuvre et lau activités 
&onomiqueo, industrielles et n~rieoleo. 
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80. ii. iO&mr a i&tlwnt d&la& qua le BX%'W d'fsr&l de coop6rer avec la 
caxnrdcsion, refus qui allcdk ilam le ~3em de wm attftudo trsditismelle de @fi 
tic-&-vis dea dbcioions de l~Orgs#isation dea N&hus Unies I t&xQmît clrzlrePtcut, 
dans les circonstances actuelles, de son intentioxn de diesirmler au Comeil de 
s6curité la v&ité sur leo condâtims dhastreusas gui r&mient dans les 
territoires Flrabes occupén. 

81. Le Vice-ltitiistre des affahf3s &rangh+33 n &galudont souligné que le refus 
de traiter la queothm des droits du peuple palestinien &xût au coeur du problthe 
du Hf2yen-Orient, qui avait comencb à se poser en 19s7. C’est pourquoi il &a,it 
fort re@%&&&le que l*Qypte a&% su& hou de faire cavalier seul et, abandonnan% 
la cause arabe, de nouer des relations bîlat&ales avec Isr&l, sans tenir le 
mfndre ccmpte de la question de Palesttie. Ce faisant l%gypte, qui &x3it le 
plus grand psgs du moude arabe, s’&Bit reti&e du champ de bataille, et l’Alliance 
qu’elle avait conclue avec Israël wtit notifié 1’6quilibm des forces. 

82. M. Wdmw a ajout6 qu’étaut donné qulîsr&!l &ait totalenmt tributaire de 
l@appti de ses alliés, les Etats arabes 8e devaient de dhelopper leurs propres 
forces et d’être solidahe. Une foh que le tise’@libre des fames uurait Qté 
mdreaa6, dm n6gocfatfons valSdes entre les pwtioe conoermées pourraient être 
entsm6es sur un pied d’égslit6. &a Syrie estimait que ces n6gociations devraient 
alors être nm&es scnm les swpices de I'Orgmisation des Nations Uuics. 

83. Quant aux oonditions prhlsbles ii l~inotauration d’une paix globale et durable 
rmr leequellre puiewnt Btre fond&es lesdites aégociations, elles pourraient &tre 
laa suivantes : 

f) Le retrait dtXsr&l de tow loe territoires arabes occup&; 

ii) L'application par fera81 dee dispositions des artixlea pertinents de 
la C%arte des Natlow Unies interdisaut l’acquâsition de %erritoires 
par la force; 

iii ) La recomahmnco par Isr&l du droit ine.li&able du peuple palestinien 
B 3.~autod&emination et â un Etat ind&pendant; 

iv) L'application par IsraKJ. des r&olutiom adopt6es par 1'0rganisatisn 
des Nations M.CG 3ur la quection, notamment la r6solution m-7/2 
de l'hsembl& &16ral.e .en date du 29 juillet ~980~ relative & la 
question de Palestine. 

84, Rappelant pour finir qu'Iara61 avait d&%r6 & plusieurs; reprises qu'il lui. 
fallait garder le contrôle des hauteurs du C'k&m en raison de l.'?mportance 
fitrat6gique extr&.ue qu'elle8 rev@taient peur lui, le Vice-Iliniatrc a fait observer 
que la Syrie pouvait en dire autant d'une r&&m qui faisait parCe int6ggwnte 

I de son territoire et k 1aquel.l.e le Gouvernement syrien ne renoncernil donc jamais. 
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D. Visite à ~‘E~JY$? (29 septembre-Ier aotobre 1980) 

4 Entretiens wec de hau*es aersonnalit68 du Gnuverne3kwt Qfg@ïien 

85, La Commission est wriv6e BU Caire Je 29 septembre. Le lendemain m&in * elle 
R 6tQ reçue BU Cétbinet du Premier Ninistro par M, D’ou& Moyeldeen, vice-prcmiw 
ministre d’Xgygt;e. FI. Sdr Ahmed, sous-secrh.ire pour les orC&nisations intw- 
nationaJ.os au Miniet&e des affaires btranc;èrea cjtait &alement pr&ent; à la 
réunion. 

86. Le Vice-Premier Uiniatre R d&la.rê que l%$ypte hait tr& pr$occupée pw la 
quastion capitale des colonies implant%es dans les territoires arabes oecupbs: 
il Qtait regrettable qu’en d&it des rrombreuses condsmn&ions prononc&s par lu 
coxxmnux~uté internationale, Isr&l ait continu6 d’6tablir uu nombre no& négliEl;eable 
de colonies dsns ces territoires. 

876 Israël a parfois soutenu quo ses colonies de peuplement étaient édifiées uur 
des terrains du domaine public, alors qu’en réalité certaines terres appartenaient 
à des particuliers. Tsra81 a également pr&endu que oertaines de ses colonies 
avaient été cr66es à des fins de sécurité militaire, mais la s6curit6 d’Israël 
ne saurait reposer sur i’&kablissement de colonies, quele que soient leur type, 
lew taille ou leur emplacement; comme l’avait d6chré le préoident Sadate., 
la sécurit6 dvlsraël ne pouvait être G;arantie qw par l’instauration de bonnes 
relations avec sefi voioins. 

88. if, Elok$eldeen a indiqué que le démant&ement et 1”abandon des colonies du 
Sinaï avaient créé un précédent qui pourrait dorhavant être invoqué $ 
propos d’ autres territoires occupés. En tant que telle, l’existence de colonies 
israf%.ennes dsns un territoire arabe occupé, quel qu’il soit, ne devrait plus être 
consid&ée comme le signe d’une présence israélienne perwnente dans ledit 
territoire. 

89. Le Vice-Premier IJinistre a aussi indiqué que l’Egypte avait suspendu les 
n&gxiations relatives & l’autonomie de Gaza et de la ri.Vc occidentale lorsqu’elle 
avait senti que celles-ci ne se d6roulaient pas comme prévu. Dans son Echange 
de lettres avec le premier ministre Begin, le pr&iRent Sadate avait donn6 comme 
raisons pour expliquer la suspension des nC&xiations la décision israélienne 
dtmnexcr Jérusalem pour en faire la “capitale d’lera~l” !, 1 ‘&ablissment de 
nouvelles colonies sur la rive occidentale et 2 Gaza et Zes nouvelles mesures 
répressives visant la population arabe, 

90. Le Vice-Premier :!i.nistre 8 assurel ILa Commission qu’i.2 lui savait g35 de 
la persévérance clc ses efforts et il 2 exgrim& l’espoir que Il.a pression de 
1. ‘opinion publique pourrait EI ‘exercer en faveur d’un r&Qement de la question 
c~rucio,Se des colonies de peuplement. 



92. Le leademein matin, la CaïnmZseion 8 êtê reçue w tvliniutdre dem afffdres 
êtr~bree par i-1, usuma El-&Va, pretier sow-eocrêtaire ) EwQnt de tenir une réunion 
de travtil avec PJ. Sdr Ahmed, sous-necrêtdra pair les organisations kW2r- 
nationales. L~ambmsadeur Aimed Ezeat Abdel-Latif, directeur du Sk’$m%m@nt 
dea affairent palestiwhmm et d'autres? hautes pcrsonn~I.it&~ du Gouvernwcnt 
&-ygticn Baient &-@ewnt pr&3ents B ce3 rédonc. 

93. $1. ICI.-Baz 81 indiqu&que 1'Qypte ap~r&iait 6s aa &~ete valeur le travail que 
faistit la co~ssion. Il 8 déclar6 en p3hMier que mal&! le rsfw d'ZsraC1 
de coopérer, lee travaux de la Commisoion étaient ctifimcment u$iles non seulement 
en raison de l'&ho quV21e rencontraient aupr& de l'opinion publique intcr- 
nationale, maie auasi parce qu'fls consolid~ent la poaition de ceux qui, en Isr&l, 
mettaient en doute le bien-fond& de la politique des colonies de pcuplen~ent dans 
lee territoires accupés. M. EKEh2 a uasurê la Cctisfiion que la volonté de 
cao@%ation de ~0x1 gouvemaement ne 8e dtieatirait peos et qu'en particulier il 
lui çmuniquerait toutee les informatione dont il disposait afin de l'aider à 
wmer ii bien 8a tQ,chc. 

94. 11. El-Bm a aussi réaffim6 que le Gouvernement &ypticn était convaincu que, 
faute rie trouver une solution 11s question de Palestine, il serait itupoesibfe de 
&soudre le problème du %yen-Qrient dans atm ensemble et donc, de r&liser 1s paix 
dans la r&ion. C'est avec ce préalable 1 l'esprit que l@Qypte avait d6cid6 
dgentazr des nêgociationo directes avec Israël, proceseus qui était toujours en 
cows . II. El-Baz a toutefois indiqué que les n@ociateurs &y@iens avaient &A 
d6çus par l'attitude négative des autorités isra&liennes, qui s'Qtaient d&Libé- 
r&znt appesanties sur des questions de protocole et de procgdure au lieu de 
meinifester leur volonté de r&ler les queutione de fond. Il s'en était suivi une 
s6rie de d6convenues qui ne pouvaient que deboucher sur me suspension des 
négociations. 

95. N&nmoins, le Couvernemcnt &yptien se sentait tenu de ne pas mettre un tesme 
définitif au processus de n&ociation car il serait profond&nent convaincu qu'en 
raison des engagements qu'il avait pris, fsraël, pour la première foia, avait de 
par oa propre signature assum6 des obligationa concernant certains aspects des 
droits des Palestiniens. 

96. Faisant en ouSr@ observer que l’abnence d'un tel processus de négociation 
n’aurait pas emp0ch6 TsraëX de perakf&er d,ans l’,’ ,mplantation de nauvelles colonies 9 
bl. El-33az a souLiCn6 que i.e dialogue déclenché et concrétisé par les accords qui 
waient été conclus avait imprimi! un dynamisme nouveau 2 la situation et avait eu 
des conséquences juridiques et psychologiques pour les detu; parties en présence. 
Le dialogue avait prouvé aux Arabes que ILa pr&encc physique des colonies de 
peuplement n’&ait pas ir&versible, et il. avait détruit chez lez Israéliens 
le mythe selon lequel l’implantation d’une colonie en territoire ,arahe ~nrantis3ai.t 
ltk ~i?rmanence de Sa présence iarsébienne dsns wtte région. 



98, LQgypt0 estimait; bgG.em.mt que la proccsfm3 de ni$gocgatlon offmit le moyen 
d*&zlaimzr l'opin5on publique, tmt on Bm&% qu'en dehors d*TsraEl, sur Ics 
conséquenws xGelLef3 de la politique des colsnies de peuplement; lea nt$gociations 
faisaient tout particulièremmt ressortir que loin de contribuer B la sbcxwitii 
d%u?aQl* corne le gQuvernem@nt de CB pays le pr6teuUt, l'&xkb~issempnt et le 
trxxintlien de cslwdes dans les tcrritoiree occup& hi étuiat px@udiciablea. 
ChRquQ jour* en eff& , des imidents etppart;&nt Ia preuve que ces colonies 
coaatituaknt In principale source de frietian entre Xsra&l.iens et Pa&estiniens, 
pawx~atant souvent de graves acee’s de violence dont l%zisteme r&me venaft 
déuentzir l~arg$rwznt de la s&urité invaqu6 par Wx41. 

99. % El-Raz a fait mmmquer à cet &prd que pendant les sSgociations, la 
délég&kzn égyptienne avait demmd6 aux repr&x?ntanta d*fsraGl d'apporter quelque 
preuve que ce noit de la valeur de chaque colonie du point de vue de la s&wité 
du pws. Les rapr6sentants d'Israël n'avaient pu expliquer de façon coherente 
et syst&,at;igue en quoi les colonies &a.rautiss&mt la s6curit6 d'Isr&l. Ils 
amie& pr&.%r6 ressasser leurs pr&?ndus droits historiques et bibliques. 

BIO. Ntkmuoins, iX avait &é conveuu verbtiement d'un moratolro sur la créetion 
& nouvelJ.ss colonies israéliennes pendant la dur6e des n&gmiations directes. 
'Israël 6tait totiefoia revenu sur I1en~agement.pris dam ce sens comme les faits 
l'avaient aT.&plezmnt Jrmntr6a 

103.. RapmLmt que l."Egypte coneidé'rait que les cokmies israéliennes étaient 
totalement ill6geLles et faisaient directem!nt obstacle à la paix, M. El-Baz 
a fait marquer que la position @yptienne cokcidait avec eeX3.e de ltOrgsnisation 
des Pations Uuies telle quselle resswtait des r&~oLutiws du Conseil de skhrit6 
et, en pszticulier, des r&olutions 242 (1967) et 338 (197’3). 

102. Evoquant plus particulièremat la question de XE bande de Gwap M. El-Baz a 
d&la& que celle-ci faisait partie de lVentit6 palestinienne, dont l'int@rité 
territoriale devait être p?%%m%&?. L"Egypte n'accepterait donc Jamais de 
conclure un accord oh le sort de Gaza serait dissocié de celui de larive 
occidentale. Gaza et la rive occidenta&e devaient être soumises au m&m processus 
Juridique et les habitants de ces r@(ionF;, prises corne un ~OU%, devaient se voir 
recanna9tre leurs droits inakiénables parmi lesquelo figurait naturellement le 
dmit à X'autnd&enninatisn. Csest pourquoi l'Egypte estimait que les habit.mts 
de ,.TérusaLew-Est devaient exercer leur droit de vote dans ce cadre EGographique 
et RQ~ ail.lews comme cela avait &é sug&6 en matisre de campram.i~. 

103. Cela di.t, la mise en oeuvre du plan a'autQn0tie, pourrait, ai an le zugeeit 
bon, débuter dam La bande de Gaza, qui était plus fnci%e à organiser d'un point 
de vue administratif du fait de son exirfult&. Par la suite, le suce& 6ventuel 
de cette exp&ience cncow~em.i.t Israël 2 accepter L'id& que 1'Bvolution vers 
lFautonomic Ils engendrait pas sutomatiquemernt des Cruptions de violence et de 
tcrrori mm. 



104. mk CC ~lui c~~ce.tm lC~~~~k-a d&initif portanit SUF 163 airoit Èi nd~~- 
dEtemination du peuple palcstiuien p IL El-Baz a tenu à mlli@lt?P que l’E&qA.#e 
ne pr&tek~dait en amue façon awler au mm at3f3 PeLestbions BUT ce p0ik-k. 
hcc0ra-catie ao camp mia ne constituait qu'un ~~angernent transitoire 
destiné ii servir de base au r&-@ement dgfinitif qui devrait se r&liaer 8 l'issue 
de n&aciations directes entre Palestiniens et Isr&liens. 

Y.05. A la uuite de cet entretien, la Cmmiseion a tenu une réunion de travail 
wec 1.1. Samir Ahmed, 8ous-scar&aire pour les or~snisations internationales. 

166. A~&I avoir ra~pel6 la position du Gouvwncment &yptien sur la question 
du Koyen-Orient et la prhxupatiou ~articuki$re que calui-ci éprouvait du fait 
qugIsraEl s'obstinait dans sa politique d"implantation de colonies de peuplement 
au mépris du moratoire dont il avait 6té convenu & Camp David, le Sous-Secr&&re 
EL apporté des infoxwtions concernant les colonies implant6es dans la bande 
de Gaza. 

107. D'apr& lefi informations les plus récentes, les sept colonies prMdemment 
si~nal6es B la Cosmission pourauivuient leurs activith; Z’une d’elles) Kf’ar Dsrom, 
colonie miLitaire du I!TaM. Êtablie non loin du camp de r&'u&& du IIughasi, avait 
doubl6 sa capacit6 d@accueil pour abriter 4SO personnes, 

&Xl. Depuis, trois nauvelleo colonie5 avaient 6% fondées : Nahal Taadeel, pp& 
de Gaza, comptait quelque 4 000 personnes; 
quelque 330 unit& dRhabitation; 

Holeet, pr& de Rafat, comportait 
et une troisi&ae colonie, située entre 

Dier El Balah et Khan Yunis, se consacrait $ des ProJets ag$ricolcs en commun avec 
les deux uutres colonies de Katif A et Katif B, dont il a déJà ét6 fait état, et 
qui comptaient à elles deux 550 habitants; prises ensemble, ces trois colonies 
comptaient à pr&ent plus d'un millier dlhabitants. Znfin, la colonie de Beit 
Lahat, au nord de Gaza, était en cours de construction. l 

109. Parlant de l'objectif que cherchait à réaliser le Gouvernement isradlien 
en Gen=t une politique qui était universellement condamnée ccxume étant contraire 
&tous les principes pertinents du droit international, Fi. Abmed a réfut les 
JustiScations bibliques, pur lui "insoutenables" 1 qui amenaient cetiains 
diri~emts israéliens $ désiyner la riv.. occidentale p.r les noms de Judée et 
r;anri '? ; il a également rejeté le "mythe de la sécurité.' auquel, d'a~&s lui, ne 
croyaient Gme pas Le,s responsables du haut commandement isruelien, qui consi- 
rlér&nt qu'en cas de fp3rrc In situation -révaLnnt aetucllenwnt flans ces 
tersitoires serait potentiellement d,mgcrcuse. 



111. La r&litB cancr&e étant que0 dans les circonstances p&sentee, le recours 
2 la guerre &tit dm&mvku~t exclu cmme moyeu de r&lm PR gueotion au !!443ysn--Orien*, 
1 %gypte avait ado@ la seule d&mmhe qui s W34rELi~ etlco~e pour 11 recherche d%m? 
paix globale dsm la r+ion. 

112. Xl était r6confortmt; pour le Qouvernmmt Ge;yptienr de constater que, 
corne suite it son initiakive, Tsr&, pour la pmmS.i?re fois dms son histoire, 
avait a~~posé sa ai~natwx RU brrs d'un docun~ent oit figurtient certains corrcepto 
présentant un intér@t jwidique et politique pour Xes Palestiniens, fait qui 
aumit été ju& inconcevable jusqul& ces derniers Q;e~~ps. Ce felisant;, IaraëS1 
avait reconnu lrexistence de Xs queatian paleutinienne et S#&ait enga& & 
participer au r$$ement de La question de Palestine sous toua aes aspects, 'fer&1 
avait consenti & retirer de la, rive occidentale et de Gsm sa prkme militaire 
et son administration civile, c6dant Xa place & une autorit palestinbenne 6lue 
qui, au teme d'une p&iode de transition donnée, tiendrait des n6gociationa 
directes avec Israël on vue de ltautodéteminatim des Palestiniens, 

113. LPinitiat2ve &yptienne dans ce domaine avait eu aussi uy1 autre effet non 
n&lig2able. Pendant des années, X'opinion publiqu@ @mit été ornen6e & croire 
que c'&aicnt Les Arabes qui se refumient aux né&oeiations. Wintenant qu'un 
accord avait &é si& et qu'eu oui;re utxe grande puissance, les Etats-Unis, avait 
attesté que, par voie draccord verbal, il avait 6té d&i.dé conjointement d'un 
moratoire suT l*implatlCation de nouvelles colonies de peuplemnt, la situation 
&ait renversh? et Israël serait désormis tenu pour responsable devant l'opinion 
publique internationale s'il revenait sur une partie quelconque de ses engagements. 

114. M. Ahmed a ajouté que l'Egypte soutiencirait avec constance tout effort des 
Nations Unies qui serait de nature à favoriser l'hmtauration dkne paix @obale 
dans la région. 

b) Auditions tenues au Caire 

115. Au cours de son séjour en Egypte, la Commission a entendu six thoins qui 
avaient exprimé le voeu de se p&senter devant elle. Comme pour les auditions 
tenues à hm, 1~ Codssion e d&idé de reproduire à l"annexe 1 au présent 
rappart un bref compte rendu de ChacWe des déclarationa recueillies au Caire. 

116. Ces six témoins, dont la plupart &&.ent venus de la bande de Gaza, ont 
d6cri.t; les conditions de vie de ln populaticm de cette &ion. ILS ont d6cl.are 
qu’Avent 1967, la bande de Gazer était dGg& surpeupIl&, puisque sur ce territoire 
exigu (360 Içn2) a~cc m3ss0~rces LimitEes 9 &tait coneentr6e une populat.ion de quelque 
600 000 hahikt.Ma arabes. La situation étaSt devenue désesp&& depuis l'arrivêe 
de milliero dTIsraéliens. 
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117. Les témoins ont confirmé la sombre description du sort des habitants qui 
avait été faite à la Commission lors de sa précédente visite 12/ et ils ont 
déclaré que la politique d'expropriation des terres destinées2 lsimplantation de 
nouvelles colonies ou au développement dganciennes colonies continuait d'être 
menée avec acharnement. Ils ont ajouté que d&ormais la redevance obligatoire 
imposée pour chaque m&tre cube dveau consommé, même spil 6tait tiré du puits dvun 
particulier, avait été généralis&, alors que l'eau était gratuitement disnensée 
aux colons. Ils ont aussi déclaré que le relogement des réfugiés avait étk rendu 
encore plus ardu par un décret récent des autorités militaires israéliennes 
interdisant toute construction dans un vaste secteur. 

118. Dénonçant les provocations dont, & leurs dires, se rendaient actuellement 
coupables les colons armés, qui ne pouvaient être poursuivis devant les tribunaux 
pour leurs actes, les témoins out tracé un tableau désespéré de la situation et 
ils ont demandé $ la.Commission de porter leurs declarations à la connaissance 
de l'opinion internationale. 

12/ S/13450, chap. II, sect. E b), -̂ 
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E. llléclaration au. Secrét.aire &i-&r@, du Cadté ex6cutlf 
ii?i?Orgenisation tic lib&aticm de I.a Pallcst;fne 

239. u 29 septembre, la Cdssian B remmtré à l?ama M. Mohmmed Zuhdi 
Mashashibi, Sec&taire &%&ral du Cw5t6 ex6cutif de l~Ck&mis~tlcm de .lib&atioa 
de la PsJ.estine. 

r20. M. Nashashibi a fait savoir tt Ila CTmmiseion que le pr&fdent Arafat * on 
d6placemnt du fait qu’il pcrurstivait ses efforta eu vue de l.%stauration de la 
paix entre leSray et 1 @IrsnS regrettait vivemnt de ne peuvair être 1$ en persanne 
et que mn organisation attachait une importance co#sid&able aux travraux de la 
CdGBiC?B. 

121. M. Nashashibi a d6crit son expérience personnal~e de PsLestini.en chas& de 
se propre terre. Fuis il a soulJgnb la parkial~té des eionistee qui, taut en 
revendiquant le droit des Juifs B &tre rcccmrw eu tant que peuple, sk?pposaiont 
systématiquement & toute id& d'entité palestinienne, d6niant m&e aux PaI.estinione 
le droit de retourner SULT leur terre, ainsi que leur droit a lraut,od6temination. 

122. ]Cl a &Jouté à ce prupos qu@alors que 1 @existm~ d’Imaë1 était le fmit 
d’une décision prise par 1’0rgauisation des N&ia~s Unies il y a quelque J5 ansS 
le droit des Palestiniens & 18in&pendmce et à la souveraineté &ait l(aboutissemnt 
d’un procossue de Lcmgue hakdne. Ce processus hlstor$.que parviendrait à son terme 
malgr6 la politique d'obstzwtien menée par l~expansiannisme sioniste au m&&*is 
des décisions mltiples et presaautes prises 21 ca suJet par 1~0rganisation des 
Nations Unies. 

123. La duplicité du Gouvernemut isra&licn dans scm approche de la question 
ressortait aussi de ses tentatives de justifier son oecupaticm ill&ale de la 
Pslestine, Au gré des circonstances, Ier&1 parlait de frontibres pol%tiques, de 
frontières sties, de frontières hydrauliques et, en dernier recmrs, de fmntf$res 
prétendument fixées dans 2a Bible. 11 allait sans dire qu'une telle approche 
n'avait guère de rapport avec les principes de la Charte des Nations Unies et du 
droit international dans son ensemble. 

124. Critiquant l'Accord de Camp David, M, Nashaahibi R fuit observer que l'id& 
dfauQmomie (self-rule), telle qu'elle était enviae&k dans ce contexte, csnstituait 
une n6gatisn claire et nette de l'existence m@me du peuple palestinien. II. 
s'agissait en fait d'une tentative de l6galiscr lfoccugatlon dec temitoiren mabc.;, 
de Justifies les colonies de peuplement israéliennes et de ~nire I)~I%I~? d&fini- 
tivement tout espoir de retour aux PalesLiniens, qui 83aient dfï sous 13 contrainte 
quitter leur pays. Pendant ce temps, Israël gaid~it touts aon emprise sur ces 
territoires. 
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dem pws ardhs afin de les obliger 8c n%wheter que des -produits isrf&liens. La 
~~&~-d~oeuv~e était enti&x3aeat plac6e sous le contr6te defi3 autorit isra&iemes. 
f&snt 6m.x produits finis qui n*étaient pas vendus en Xsraël ou dans lee territoires 
ocaup&, ils devaient transfter parles ports îsr&iens I oti des étiquettes 
isra&iennes leur étaient apposees. se &sultat en êtEbit que les pays arabes 68 
trcwaient cIans l%saposrsibkLité tt'ach&cr dea wkiclm qui avaient été en fait 
fabriquh gaz des Ar&e~i. 

3.26. ‘.es services bancaires cowtituaient un autre suoyen de pression, ses banques 
cisrsbes Eg?mnt &ê fernées ou reprises, les industriels arabes araient le plus Sreud 
z:r..l .& ubtmir me aide financi&es; il était presque impossible de soutenir la 
wmurra~~! 3es entregriees isr&lienues, qui b&&ficiaient quaut b elles du plein 
~fr&.~m &zs banques isr&immes. 

U?. Eh 32 qui concerne leaide internati.ont3J.e g6nératement accordée Sr tout pays 
en dêveloppement , y compris EsraëZ, les autorités isr&liennes ne permettaient par 
aux Palestiniens des territoires oeeup& de recevoir des contributions provensnt 
de paye arabes ou d*autras sowces intematioüales. 

128. M. NRsk&ibP ét ~Jout6 que les activitéa des agricuiteurs étaient aussi, 
conxue celies de5 ïnd.ustriele , entravées par llabsence d*appui finsncierg et ce aussi 
bien dsns le cas des particuliers que dsns celui des coop&rativee sgrieoles, 

229. Soulignant qulfsraël a&esait ainsi pour pousser au &sespoir la population 
arabe et la forcer 5 s’en aller, le Secr&aire général. du Comité eïtécutif a 
demmd6 B la Commission de signaler de nouveau È l’attentiw. du Conseil de sécuritb 
le triste sari; des PaPestiaiens, qui 6taient chassés de leur propre terre tandis 
que continuaient de se créer des colonies de peuplement êtrerng2res. 

F, &tretiefis avec le Sec&taire aénér&l. de 
qxdes Etats arabes en Tunisie 

130. LC 2 octobre 1980, la ~cmuYssîon a cité reçue par M. ~hed~y Dibi, Secr&taire 
&néral de la bigue des Rats arabes, au sîège de la Ligue à Tunis. M. Klibi était 
ncocmp@n6 de M, FIcWm?d El-AI%~ Daoudi, Directeur des Affaires palest.iniennes et 
dfautres personnalJté8 offieieiles. 

131. A~&S avoir prCk&& ses souhaits de bienvenue aux meaohrm de In Conmission, 
le Secrétaire g6néral a expr.2116 llespofr que les tmwmc de la Commission ouvriraient 
la voie & l'instauration de Ib paix dam la r&$on. TB question de Palestine 
devait, selon lui, être abor&e sous deux angles : d'une part;, du point de vue des 
our;rages , injustices , m6P~i-i;s, et RI&~~S agîssements perpétrés dans les territoires 
aecupés et d'mtre part;, du point de vue de la carr*élation existant entre Eec 
pmbl&~~ inhgrents & cw terrïtoires et la questim du bi~yen-Or.ient dans son 
e~lseau-ble, 
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x32. Four ce qui a trait B la situation dsns les tierritoires oceupQs, M. Klibî 
a fait observer qu%w&l, par des menaces d'emprisonnement, d'exil ou m&ne 
d'assassinats resserrait son emprise sur 1~ maires c cantri32tut dans tous leurs 
aspects lVadtinistration et l'enseignement publics. Ce monde avait récemment 
reconnu dans les attaques dYCsr&l contre les dirigeants palestiniens un retour: aux 
m&hodes terroristes que pratiquaient des orgsnisations telles que llIr&aun et le 
Stern avant la création de 1Wat d~1sraë.L 

133. Tandis qu'étaient perp&réa ces actes de persfwation, les autorités militaires 
israéliennes créaient des colonies de peuplement au mépris total des condsmnations 
6manant d'organes mondiaux qui rgprouvaient ces colonies comme &wt contraires aux 
principes fondamentaux du droit international, et malgré les avertissements de 
gouvernbments amis d'Israël, dont le principal supporteur de ce pays. 

134. Les deux opérations &taient en ftit liées car l'objet réel de la politique 
des colonies de peuplement n'était autre que de chasser les habitants arabes des 
territoires occup15s en vue de les remplacer par une population juive. Ce plan 
était conforme aux &clarations faites par plusieurs dirigeants israéliens depuis 
la cri;ation de 1Wat d'Israël. Ainsi, Mme Golda Meir, ex-premier ministre, avait 
affirmé en 1971 que la fronti$re israélienne se situait X1 oa se trouvaient des 
Juifs et qu'elle n'&tait pas une simple ligne trac& sur une carte; de même, en 1973, 
apras avoir précise qu'Isr&l ne quitterait ni n'abandonnerait aucune de ses colonies 
de peuplement, l'ex-ministre de la Défense, M. Moshe Payan, avait déclaré que les 
frontikz isra&iennes s'&endaient à toute terre foulée par l'armée israélienne, 
et que chaque gk%ration sioniste serait tenue de faire reculer ces frontikes. 
Quani à l'insistance mise par le Premier ministre actuel d'Israël Êi dénommer Jud& 
et Samarie la Rive occidentale, elle montrait bien qu'en dépit de la position prise 
par L'Organisation des Nations Unies sur cette question, M. Eegin $ son tour 
considérait ces rggions comme faisant partie intdgrante d'Isra&l. 

135. Face à un dessein aussi clairement affirme", le Secrétaire &néral de la Ligue 
des Etats arabes s'interrogeait sur le sens des négociations isrnélo-égyptiennes. 
En fait, le Gouvernement égyptien perdait son temps tandis qu'Israël continuait à 
consolider ses objectifs sous le couvert de négsciationa b&éficinnt d'une publicité 
internationale. 

136. L'Organisation des Nations Unies, dans un loueblc effort Wrtes, attact1ai-t une 
Grande importance à l'aspect humain des conséquences de l'occupation et aux actes 
d<oppression perpét&s dans les territoires occupés , mais il ne falLait pas perdre 
de vue que ces crimes, perp6trés en violation des droits de l'homme, avalent pour 
principal objectif politique d'obl.j.térer définitivement un peuple tout entier. 
Israël était .% la recherche de son "espace vital", de son "Lebttnsraum", et chassait 
donc les habitants arabes pour que les territoires occup60 rendus ainsi vacants 
puissent devenir gwtie intégrante d'Israël. 



terri*oires occup%, qui seraient alom plac& provkoirewmt sous administration 
internationale p&lablement ii un &fére.ndum qui se tkm3mit sous Iea auspkes 
de l~Orgsni.satfon et au mw& duquel le peuple palestinien pourrait exprimer 
librement sa volant& 

138. A~&S avoir souliga6 que l’action persistante d’ls~aël dans les territoires 
occup& rendazit la situation chaque Jour plus difficile, le Secr&aire gén&al de 
la Ligue dos E%ats arabes a souligué que tous ]Les Etats pourraient contribuer & 
la m%.lisa%ion d'une solution équitable, seule apte à prodtire une paix s;XobaXe et 
durable dam la ré&km. P@he si son iasue Ctait incertaine, l@initiative prise 
par l’Europe constituait donc ~1 effort bieu intentionné dout on ne pouvait que se 
féliciter. 

139. M. Alibi a ensuîte exhorté la Oxutnissiun ù mettre tout en oeuvre pour &tl&ger 
le fardeau de l@oppression qui pesait sur les habitants des territoires occupés et 
surtout pour polariser L'attention sur 3.c fait que ces événements n'étaient que le 
prélude $ l'éclipse d'un peuple qui, tant sur le plan num6rique que sur le plan 
qualitatif, n'était en rien inférieur &u peuple Juif. E4n fait, la détermination BVQC 
laquelle le peuple pale6tinicn s'était efforcé de pr&crver son identitg et ?.a 
fermeté avec laquelle 21 avait d&idé de lutter Jusqulii la dernière ext&mité paur 
conquérir la Xibert6 et l'autodétermination réelle availentl$ait reconnaftre sur le 
plsn international sa vitalité et sa noblesse. 

G. Entretiens avec de hautes personnalikés du Gouvernement tunisien 

140. Durant leur séjour en Tunisie, les membres de la 3mmission ont eu ltoccasion 
de rendrs une visita cit! courtoisie aux dirigeants du Gouvernement tunisien, avec 
lesquels ils ont eu un 6change de vues. 

141 L I;s 2 octobre, les membres de la Commission ont été reçus au Ministère des 
affaires étrangères par son Secr&aire g&&kl., M, Mahmoud Mestiri. Etaient 
également pr&ents M. Ridha Bachbaouab, ~bas~adeur et Directeur du Département des 
organisations et des conférences internationales, et M. Mohamed Arnemou, ambaesadeur 
et Dirceteur des affaire6 arabes ainsi que d'autres hautes personnalités du 
Mînistêre des affaires étrangêree, 

142. Aprês avoir pr&entk! ses souhaita de bienvenue $ la Commission, le Secrétnh-e 
général du Minist&re dea affaires 63xw&res a déclaré que son gouvernement 6prouvait 
les plus glxmdes app16hensions EL~ sujet de la situation au Moyen-Orient. La Tunisie 
condaaaait. cakégoriquement la politique israélienne des colonies de peupLement, qui 
correspond 8, un principe fondamental du sionisme, et êtait perauadee que la 
poursuite de ces wtiuit6s au mépris des r6aolutiona de I'Organisntion dca 
Nations Unies créait un grave probl??me que le Conseil de sécurit& devrait cxc?mincr 
avec le plus grand soin. 
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son gouvernemeut esthm3.t que si l*C~rgartfsact&m umndfa3.e entendait conserver sa 
crédibPlité et 68 respetabllitê, il lui faudrait faire pressicm su3 ceux de ses 
membres qu% êtaient bien plac&z pour exercer une influeme fmv G3r&l. 

144. M, Mestiri estiaaEt que le f&cteWi terin3s &ait cruci&. dans le problè~ des 
colonies de peupkment isr&lSemes, dune le SnesurQ oil fclut dêltu serait exploité 
per les îsr&l2cus pour crêer de xnauvelles colonfes et priver de 88 terre la 
population arabe. LWrgenîseticn des Natims Unies avait d&Ei, dans plusieurs 
rêsoluticms, noteiltnent dam la r&olutio.n 242 (196T) du Conseil de s&urit8, 
fourni u11 cadre pow Le rGglement de la question du Moyen-Orient en garantissant 
des frontières sQres et recou~zue~ 3 tous les intémss&. h r&olution 242 (1967) 
du Conseil de sécurité avait une seule laeuue, elle ne p&voyait pas les dispositions 
nÉcesss.ires 81 1s création d'un X%E& plestinien ni à 1 *exercice du droit ii lfauto- 
dêtermin&&m du peuple prtlectinien. 

145. Se référaut & la question dw colonies de peupletuent, M, Meatiri 8 évoqué 
les modifications de la structure dhographique qui r&ult&aut de leur implantation 
et qui atraient pow conséquence l'expulsion de la. popuhtion arabe instsJ.l& dsm 
ce0 régions. Le but ultime de la politique israélienne en la nn&ti&?a &ait la 
destruction de 15entitG palestinienne. Le Secrêttikv &nérs.l. du Ministêre des 
affaires étran&res estimait quer clans ce ccmtexte, il était du devoir essentiel 
de l'organisation des Nations Unies d'oeuvrer au renversement de la situation et 
qurelle avait krble fondsmental & jouer a cet égard. , r.,,. . 

146. Pour ce qui est de J&ussLem, le Secrétaire génémJ. du Ministère des affaires 
$tmngères & exprimé In profonde pr6occup&ion que la Tunisie p&agesit:iavec presque 
un milliard de musulmans dans le monde entier au sUjet du projet dtamexion de 
Jérusalem-Est par Tsmël. A cet &ard, il a fait observer que la ccmmmsut6 
tunisienne qui vivait depuis des gén&?ations dsns cette pertie de la ville avait 
&é expulsée par Israe'l et érblige'e de fuir vers dPautres pa$~~ arabes, 

147. EL Mestiri 8 d&zleré que la Tunfsie 6tait tour le recours Es des négociations 
pacifiques pour résoudre le probl&ne du Moyen-Crient et esthait qu'il incembeit 
& l"C?rgartis&ion des Nations Unies de prendre lfinitiative appropriée & cet égard. 

K, Audience accard& par Sa MaJesté le roi du ME%~~C~ président du 
Comité de JérusnIem de lfOr~anisa%icm de la Csn.féren@e islamique 



150, Dans le contexte de l’occupation, par Israël, des territoires arabes 
- occupation induste et inco.mpatible avec les principes les plus él&nentaires du 
droit international - J&usalem constituait uu problke spécial. Il s ‘agissait, 
daus le cas de la Ville sainte, non ueulement de l’exercice d’un droit de 
souverainet6 territoriale, mais aussi de la Gestion d’un haut lieu spirituel de 
rayonnement lnondial . Ainsi, en essaysnt de modifier le statut de la Ville sainte 
avec l%tention d’en faire la capitale de l%tat Juif, c ‘était 8. la fois la 
dignité du monde arabe et celle du monde chr&ien que le gouvemexent de M. Begin 
avait foulées aux pieds. 

151, Le roi Hassan a ajouté & ce propos que lorsque les Arabes avaient demandé au 
Saint-Siège et is d’autres autorités chr&iennes de s’associer Ei leurs efforts, ils 
avaient implicitement reconnu que dans la question de Jérusalem il y avait également 
un problème chrétien. $1 fallait donc auppoaer que dans le statut futur de la 
Ville sainte il, serait tenu compte de l’apport moral et matériel de la chrétienté; 
il était intéressant dz noter que si sur d’autres aspects de la question de 
Palestine des divergences de vues se manifestaient mêrue entre musulmans, en revanche, 
au sujet de l’avenir de Jérusalem, un accord de principe existait non seulement 
parmi les musulmans mals, apparemment 9 entre eux et les chrétiens. 

152. C’était probablement 12 pourquoi le gouvernement de M. Begin refusait sys%é- 
matiquement toutes les occasions de d.iscuter de la question de la Ville sainte, 
point sur lequel il se sentait sans doute trop vulnérable. Mais c ‘était là 
précisément aussi, a aJoutO le roi, pourquoi toute négociation devait commencer par 
Jérusalem oii l’on pouvait peut-être voir la clef d’une solution d’ensemble de la 
question des territoires occup6s. 

153. Quant à la stratégie que les Arabes, par l’intermédiaire du Comité de 
Jérusalem, envisageaient d’adopter pour exercer sur IsrzGl les pressions nécessaires, 
ii faudrait instituer des sanctions économiques, pétrolières ou autres, que 
l’Organisation de la confgrence islamique se chargerait de coordonner pour leur 
donner toute 1 ‘efficacité voulue. Si un embargo était décidé, le Maroc 6 ‘engagerait 
B 1 ‘appliquer fidèlement. Le roi a ensuite évoqué la “Jihad” et a expliqué que par 
ce mot on entendait en fait une lutte globale dans laquelle tout le potentiel du 
monde islamique serait mobilisé, tant sur le plan culturel et de l'information que 
dans les domainea économique, politique et militaire. Il a souligné toutefois 
que ce n'est qu'en dernier ressort que l'on aurait recours à la guerre, en tant 
que stade final dams les efforts déployés pour atteindre un objectif. 

a54 * Il fallait se rendre compte qu'Israël, outre l'aide qu'il recevait de ses 
alliés, disposait de deux secours importants. D'une part, il avait l'appui incon- 
ditionnel de la plupart de ses corrél-ir:ionnaires; d'autre part, il bénéficiait de 
l'ignorance oh se trouvait le reste du monde de la situation dans les zones en 
-uestion, du fait du contr6le qu'exerçaient les Israélites sur les moyens 
d'informaxion publique dans de nombreux pays. 

155 * Ce qu'il faudrait obtenir au minimum, pour la Ville sainte, c'était le 
retour au statu quo de 1967, en mei;tant provisoirement de côte 1s question de le 
souverai.netTqG pouvait être rG~T!ée 1~1~62 simultanément ~LVCC le6 autres questions 
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territorbles rel&Jves eux territoires ooou@%. 23 s&Mt &mc &simbXe de 
ccmfier l%u3dnJatratic & Jêruaçlfa & dest homes de foi dans Te ceuoSe d%ne fome 
quel@onque df3 cllrRtelle. .Il e'ee;ir& zss d'une k3wwre pa?aticro$ra deus r'atteute 
dRune salutkm d6finitive 0 laqueUe an pgurr& parveuir par Pa &~ociat&m me 
fais que les voix de la aaéyesrie eu CwaZ% r&wim4ent tz 8e faire entendre. Maîs 
aumi lm.gt~pe que le &ouvemmt de M. EegTu pwMratera;it; èr parler de JudEe et 
d0 SamanZe pour dkigner Xa rive 0ecidentfkLe du Jourdain, une te&& t9oliution ne 
scm!ît pas envise.geab&+ , 

156. 4ras avoir affiti que 1'obJectîf .&x&t que mt recomu taut B l%tat 
drXëtraCl qu'a l%tat pdeatinîca le droit 2 1s &curîtB et $ la sumie, le ro$ 
Maman a exprisd L@espd.r qu@un Jour ces deux peuples, unis dme un m&w effort;, 
seraient el @me de wncurrencer Les plus puisseruts grJLce 81 leur potentia% humin et 
8ux reswnarces inteUe&ueUes et mtérielZes dont ils di~pmmxdent. 

15T. Durant lRéchange de vues qti B suivi, le rof Hasefm a frJsisté fr pILusieurs 
reprises sur l@avmtEaQ;e qu'il y aurait pour la Cwmissian 8t rechercher la poesi- 
bilitt;é de prends? couta& avec 3.e S&&Si&$e non sctimmnt puce quo la ch&t%ent6 
et pku3 pa&ictii8rc?ment; le Qatican avaA3nt uu r6I.e iqortant a Jouer dam la 
r&olutîon de la questfon de JéruMm, xa%s au& eu égard a la perrrcma2itb 
kemwquable de Sa Sai~tet6 Xe Pape, dont les conseils et l@appui pourraient fdUter 
les efforts ekltreptis. 



A. RensciRnments sur, les coloniea in@ant&s Caans les territoires crabes 
aecupéa, Y ccmwis Jérusahn 

158. Danu sa r&olutio~ b46 (l9T9) du 22 mars l.979, qui porte cr6ation de la 
Cmmission, le Comsil de sécwit6 a d&.la& que YLa politique et lea gwatiq~es 
israéliennes cowiotant ii 6taUir deo oolo&es dans les territoires palestiniens 
et daus les autres territeires arabea occup6a depuie Il.967 n'ont aucuue validit6 
en droit et font gxwment obstacle $ 15mhxarat;ion d'une paix génémle, juste 
et durable au Irioyen-Orienl?. 

159. Dans ses deux rapporta prb&dents, la C&seio~ EL indiqué que, en dépit 
des appels que le CwseiJ, a adressés & maintes reprises ii fsraël, en tant que 
Puissance occupante, paur qu'il se conforme ci la quatrihne Couvention de Cen&e 
de 2949 ct qu@en particulier il ne transf&e pas aee élhents de sa population 
civile dam3 les territoires arabes occupée, Ieraël a poursuivi sa politique 
dr&nplautat30rm de coUnies. 

L6O. A YPoccaaion du voyage qufelle vient de faire dans cette région, la 
Canmiasion a c&er&é È obtenir des rensei&1iements suppl&entaires afin de comparer 
I.a situation actuelle avec celle sur 1aquell.e elle avait appelé lgattention du 
Conseil dw sea deux préc&Ienta rapports, ii la suite de son prwier voyage 
f3n mai 1979. 

b) Mise en oeuvre par Xsra& de sa politique drimplantation de colonies 

161. Dans aon premier rapport, la Coxumiasion indiquait qu'entre 1967 et mai 1979, 
fsr&l avait implant6 dans les territoires occupés 133 colonies au total, dont 79 
sur la rive occidentale, 29 sur les hauteurs du Golan, sept dans La bande de Gaza 
et 18 dans le Sina ILJ/. 

162, Selon des informationa rbcentes, les colonies qui ont ét6 établies depuis 
lorc ou qui sont en eonstrzrction daaa lsa diff&xnto territoires occupés se 
répartissent eonmw suit : 28 pour lfensetnble de la rive occidentnle, dont cinq 
étdent d&jÈi en conatxwztion en mai 1979, mais dont la Commission n'avait pas 
eu co~aisaance & ce moment-l&, et quatre dans la bande de Gaza. En outre, une 
colonie a 6% cr6%e sur les hauteurs du Golan pendant l'ann6e 1980 et cinq autres 
aont pr&ues d'ici la fin de 1381. 

t 



165, En outre, lrattenticm de la C&asion a et6 & nouveau appelle BUT Z4.e 
“Plarî dire@%w pour lrexpansion des points de peuple~wt 6x1 Jud& et en Sromctrie, 
rwg-WW” s Blabaré par M. Matatiahu Droblea, directeur des queetiano relatives 

166. Ce plan qui, aoua sa fora iuitiaste, pr&xx&ait la c&at.ion de 46 nouvWs 
aokmies sur La rive occidentale avant 1983 en vue d P&riter 21 800 familles 
8, d&$ été nnodifi6 puisque 22 colo&33 suppZ%cwxk&);as daivent être &%?a dam 
cette r6gion agici la mêne aEtt~. 

167. Outre taa VE&~ ~XXQXG.W~ de ccmhruction de b&imnts, le pUa S.&obles, 
ame on Z~appeUe habituelleraeut, pr&oirait. la conatructiou d%.ae auto~tauti et 
d’un réeeau routier qui pemettraient de diviser effecstivement la avive accidentsJe 
en 22 districts. Des colonies seraient iaplwt&s dem chacun de oco diatricta, 
cc3 qui tandrait & étxyer les reuaeigmmento çcmmniquéa B la Camission, seUn 
LesqueLs llemplacement des coîonies BUT la r5ve occideM&e aurait été pPanifi8 
de snanikxz ii “c~pax%ineflte~fr la poptiatiorr araI.m IJf l 

f68, Il y Q égalmnt lieu de noter que Pa pslitique de coloaisatiou n’est pas 
1initGe aux smes rurales. C r est ainsi qu g en ce qui cancerne la rive accidentsle, 
la Cmiasion a êté infm&e que le Ministw im&iern de 2.8 com&.wtion et du 
lagment amit scmnis un plan visant ir cr&r à HGbmn 200 mit@s de logauek&s 
destin$es & des cczlons. Outre Hihxm, les villes de Beit &la et dEAI.-Bireh sont 
nctuellement entaw&ea de colonies iernéliemes, Il en resulte non at?ult?xnent 
que ce6 villos ne peuvent plua grandti maia m.asi que leurs limite8 actuelles 
risquent d'être rËauite8, Tel EL- CG$~ été le ci38 d'une partie Unpwtwte d@AX-Bimh 
et de pr& dtun tiers de Bcit Jala qui out &-A! enlevées 8 ces villes paw 
permettre I?i JêrusRLem de 5 'étendre * 
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169, Quant Èi la bmde de Gaza, des thitü; que 3~ Cammissisn a eutemUs au Caire 
ont d&&&! que &es autûrit& d%xm@atisn avsimt dbli&t6 de vmtea ~03288 oii il 
est iuterait aux Arabes de constie. cette mt?E3ure3 fa.iL waînara awc h&ît&ntf3 
~u%n pawgrammc de dkmloppenmt W!I soit emisa& 1ÈI aussi. 

c) Aequio5tit.m de terres 

rm ED vue d%mplfmter de IW.W~.~~B e0lc41fes et de pexmett.kw aux cm~1i62s 
etistanhe de s~êtendre, les aut;&tbo d'occupation se mut e~p&es uon seul-eut 
de terrains du dcmiue public, maia ausa3. ae terres appartenant ii des pwticuliers, 
La Ccmisaion a 6t6 iuforsutlée que la superficie des terres m.ufisquêae sur la 
rive occidentale avait au@mtÉ, passant de 27 p. 100 de la superficie totale 
en ma& 19’79 ii 33.3 p. 100 en d&ombre dernier, Aucun chiffre &cio n'a êt6 fourni 
cwwrnaut les nouveUes confisaatîona de terres sur les hauteurs du Golm. 
Etant doun toutefois quai1 ne reste que cinq villaes arabes et 8 CC0 hab&mts 
pur Uto 142 Ooo qui s'y trouvaient is X8wîgine, on peut dire sans grand risque 
dkrreur que les autoritbs d'ocoupatîou mt en mira Xa qwî-tote&îtb des terres. 

17-l. Selon des t&oins, la confiecation de terres est 6gctîement définitive dans 
la baa9le de C%UR; on ne dîoposs cemtit d’aucun chiffke egir permettant de se 
faire une idêe de Xa superficie totale des terres confisquées jusqu’a prgsent. 

LT2, Sur la rive occidentale, dee habitsnta arabes se sont port& devant les 
tribunaux pour tenter de protéger lews droits, apparetsuneat mns gread ré&Lt&. 

173, 11 convient peut-être de rappeler it cet @rd Les divers moyeu8 qu’utîlisent 
les autwitéru israéliewea pour aequ&ir des terres ou des biens, Ces moyens, 
qui ont été aécrits dane le premier rapport 1&/, sont en bref les suivants : 

i) Acquisitîon de terrains du domaine public qui êtaient destin& ii des 
iw&llations collectives ou ii l’expansion de zones municipal.es; 

ii) Expropriation de terres appartensnt à des particuliers en vertu de la 
loi d’urgence qui, telle qu’elle R &6 amendée, autorise les gxwer- 
nemente militaires 8 déclarer certaines zwes réeervéeo: à des fins 
militaires ; 

iii) Confiscation des biam des %bsents’t; 

iv) Achats de terraina par ccwcitian mililxirc. 

174. Cette fois, sepfsdecnt, l'attention de In CanmiaErion a kt6 appelée taut 
g@.rticulikwnent sur un autre aspect de la question, à s%tvoir le fait que a.a 
cr&ntion d’une colonie dans lare territoires occupés n'e& en EL~C~KE faCon un 
%v&mmt statique mais marque le d$but d'un proceseus dynamique d'e.xpanG.onniame. 



llaw ct3a cmliticms, il n'y a pas &@!i.t6 de chances e&re les ooloas israéliens 
et les habitants srabos et la Commission a &6.info.m6e à wbintes reprises des 
harcèlements de plus en plus nombreux dont les Arabes faistient lrobjef,'notsment 
ceux qui habitaient 8t.a voisinage des colonies. Il a 6t6 not6 3 ce propos que ces 
har&lemn~s qui, par le pass6, proven&ent eseentieJlem%& des autorit6s 
dUoccupation, étaient d&mmais souvent le fait des colons eux-Ws qui, aans 
que les autorit& militaires n'y mett~t wi frein, cherchaient Èi pousser les 
proprigtaires arabes au désespoir pour qu’ila abandonnent les berm3s canvoitéas. 

d) J&ussclern 

175 e ‘Toutw les autorités avec lesquelles la Co&.seion a eu lfioccasion de 
s’entretenir se sont dîklarées profond&nent préoccupiks par la transformation 
unilatérale de la partie est de J&~E~~U. 

176. Il a été rappelé ii la Commission que peu de tops apr& la guerre de 1367, 
la partie est de Jérusalem a fait l’ob,jet d’une décision prise illégs.leJuent et 
u&atéralement par Israiil, savoir annexer la Ville sainte et ltinoorporer à 
la municipalité de la Jérusalem israélienne. Une politique spbciale a ensuite 
été appliqu6e à la Vi1J.e sainte de façon à modifier son caractère d&nographique 
en créant des conditions favorisant le remplacement des habitants arabes par une 
population juive au moyen d’un programme de colonisation intensif. 

177. En dépit des résolutions des Nations Unies stoppossnt à toute mesure 
susceptible de modifier le caractère d&nographique de 5a Ville sainte, le programme 
de construction entrepris par Israël il y R plusieurs années se poursuit activement. 
Selon des renseignements rdcents, six grands quartiers r&identiels uouveaux 
abritant plus de 50 000 Israéliens étaient pratiquement achev$e au début de 1980, 
encerclant aimi les 110 000 Palestiniens qui vivaient encore da.nz la partie est 
de Jérusalem et lea isolant du reste de la rive occidentale. En ou-&e9 il a 646 
annoncé en mars dernier qu’un vaste eneemble résidentiel 6tait prévu dans le 
district de Beit Ha;îina, Par ailleurs, la Commission a 6t6 informée de ltexistence 
d’un autre plan appelé “le Plan de la grande J6rusaJ.es.u” qui serait en cours 
d'exécution. Ce plan entraînerait l’expropriation ou la dispersion de quelque 
l30 000 autres habitants arabes qui vivent dans 2’7 villsges de tnanière que la 
zone intdressée se trouve à l'intérieur des limites de la "grande JZh.wl.em". 

3.78. Il 8 6galement été rappelé à la Çomtnission à plusieurs reprises, qu'Israël 
avait récemment annoncé que Jérusalem ktait devenue la capitale r&nifi& 
d'Israël, A la suite de cette soi-disant "loi fondamentale" et bien qu'elle ait 1%6 
censurée par le Conseil de sécurit6, des initiatives ont &i! prises par les 
autorit& israéliennes pour transfhr dans la partie est de Brusalem non 
seulement les bureaux du Premier Ministre - décision qui iz ,9USCit& la préoccu- 
pation dans tous les ptxys - mais également un certain nombre de services officiels 
et plusieurs ministkes. 

1.79. Les travaux se poursuivraient en ce qui concerne le bût;iment oa se 
trouveront Les bureaux du Premier Ministre et des membres de son Cabinet, Les 
propriCtés wabes ~oi~ineo ont déjâ 6tc' confisqu&n et plueiethrs famill.ea artibes 
ont reg;~ l'o.rdre d'évacuer leurn clomi~ibe~~ ceux-ci devant ?~XC? cl@kuitn, 
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8. Epuiaemf& des ressources en eau ~SUIS Xes territoiree 
., .~, Rrtlloes OCs?UPé$, 1 , .’ 

.1 .‘_ _ _ ..I.. L, _,.., ._, 

a) Mzo*yction, 
i 

180, Dbs le d6but de son exsmen de la situation concernsnt les colonies dans les 
territoires arabes occup6s, y compris J%rusalem, 3a Canunission a pris conscience 
de trois 6l&wnts fondamentaux 1% 8 la question des ressources en eau dans ces 
territoires, à savoir les suivants : l’utilisation et la gestion dco ressources 
en eau dans les territoires revGt une importance vitale pour la vie 6concxnique 
et sociale des habitants arabes; une proportion importante de ces ressources est 
utilisée par Isr&. pour assurer sa propre viabilité 6conomique et celle de ses 
colonies; enfin, les autorit& israéliennes font de la distribution de l’ertu dans 
J.es territoires occup&~ un moyen de pression économique qu’elles utilisent $ des 
fins polltiques contre la population artibe locale. 

181.. lk question a 6td portée a l’attention du Conseil de sécurit6. A sa 
2203&ne séance, la Ier mars 1980, le Conseil. a adopt6 la résolution 465 (1980), 
dans Uquelle il priait 18 Commission de continuer à 6tudier la situation dans 
les territoires, ainsi que d’enq&er sur la question de 196puisement des ressources 
naturelles, particulikke~ent des ressources en eauD en vue d’assurer leur 
protection. 

182. En conséquenoe, pendant le voyap;e qu’elle vient de Paire dans la région, 
1s Commission s’est efforc& d’obtenir tous les renseignements supplémentaires 
possibles sur la question. De plus, elle a. exw.kné la documentation pertinente 
pubJ%e par des gouvernements, des organisations ou organismes internationaux 
ou des experts privbs, 

1831 On trouvera ci-apr&s un rérrumé des renseignements ainsi obtenus, qui 
proviennent tous de sources consid%r&a camme fiables. La C&seion sOest 
offorcée de contrôler et de vérifier L’exactitude des renseiwements fournis, lorsque 
de besoin, avec deE représentants des gouvernements qui se sont déclarés dispos& 
îI coopérer avec elle. 

b) ,&mources en &LU disponibles dans la région 

104. Pour ar;mrer la sani;& publique et le bien-être, il est indispensable de 
disposer d'eau en quantitg suffisante aux fino de la consomatisn, de l’hygiène 
personnelle et autres besoins domestiques. En outre, dans toute zone rurale, 
la quantitê d'eau pouvant être utilisêe pour l'irrigation des terres et la 
consommation des animaux constitue l'un des facteurs les plus déterminants 
du succks ou de l'échec de l'agriculture et de I'6levage. Mais lorsque la question 
de l'eau se pose dc!.ns un environnement aride 9 elle peut devenir l'él6ment clef dc 
la vie et, en fin de compte, une cause majeure de cc CLit. 

105. Tel est le CRS de la zone intêress6e 03, dit. fail; des conditions climatiquea 
et &ographiques, 1cPa ressources en eau sont rwes, les seules receourceo permancntca 
étant le Jourdfxin a ;l.'ensembk de 5e6 affluents et les nappec souterraines, 
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le I3fsnias et le Dan - qui prennent leur fmkrce’au Liban, en Syrie et en ImGl, 
reapcctivemut. Ces coura dseau aamw~ent 3 environ 25 kilo&xeu en amont du lac 
de Tib6riade pour former le Jourdain sup&ieur lequel, aliment6 pw de ncmbreuees 
sources cou& en un lit Etroit juequ~au lac de Tib6riade. A l*tzxtré&t6 sud du lac, 
il est rejoint par mn principal. affluent, le Yamouk9 qui délimite en partie 
la frontibre entre la Syrie et la Jordauie. .-Xl coule eusuite B travero la vallée 
du Jourdain jusquI& la mer Noire z Au mcxnent oi3 Le Jourdain atteint la mer Noire, 
son niveau de Etalinité augmente. Bien -Sue le fleuve. ne soit pas navigable, 
~fes eaux sont t& utile8 poux lsirrigatiou maia ne ri:solvent pas le problbe de 
la pdnurie d’eau dans la r&ion. La situation eet encore compliqu6e par le fait que 
Xe bassin du Jourdain forme une seule unité hydrologique et que, par ailleurs, 
Israël et la rive occidentale constituent une seule r6lr;ion naturelle et géologique 
aux fius de la mise eq valeur des eaux oouixxraànes et du captage des eaux de 
miasellemznt . 

187. I-51 ‘coméguence, danu une zone 8i diviste sur le plan politique 1 quiconque 
d6tient les sources de 1~approvisionnement en eau et contr6le leur utilisation 
se trouve en pofmession d’un moyen puissant de déterminer le niveau de l*activit% 
économique de l’ensemble de La r6gion avec toutes les conséquences politiquea 
at socisbs que cela eutrak. 

188. Pour cette raison, un Grand nombre de plans ont ét$ élabot"& au fil. des ans 
concernaut l’utilisation des ressources en eau du Jourdain x/. Toute tentative de 

I+f/ On trouvera ci-après une liste chronologique de ces “plans de mise en 
valeur ’ qui figurent dans une &ude de K. B. Doherty intitulée “Jordan Ifaters 
Conflict” dans le Carnegie Endoment for International Peace Series. Voir : 
Xnternational Conciliation, No 553* mai 1965. 

Liste chronolo&yue des plans de.mise en valeur des ressourc!os en eau 

Am%e oi3 le plan a Qté propos6 

1939 
1944 
1948 
2951 
1951 
1952 
1953 
1953 
1954 
1954 
1955 
1955 
z-e6 
1956 J&/ 
1958 y 
1964 



tr~wer une solution dfensemble 8 la question du Moyen-&5ent a &Gralewnt ét8 
amortie de proposithn~ concert% la diatributim dea FesBources en eau; 
ceest le ait3 par exemple du plan de mise en valeur unifi6e dea rewoume8 en 
eau de la région de la Vaée du hn%idn qui a. &é prêpa& 3. la demande de 
1WkWA et pqm6 en @WL Esscntiellment pour des raisons politiques, ce plan, 
ecrazmne tous les autre8 1 nf a paf3 Bté jue;é acceptable par certaines ou p8r l’ensemble 
des parties int6reBs&es et auwme solution pacifique n’u pu ëtxe %mxw& au problème 
des ressources en eau qui n’a jm&is cessê d’être crucial, Tl convient de noter 
ii ce propos que jusqu* en 1967, noabre dee incidents qui se sont produits entre 
IwGl et ses voisins arabes éttient dus à dos Mxtatives des ~116 ou des autres 
en vue de prendre en mains, d6tourner ou utiliser uniY.at6rtiement les re~~sources 
en e&u de 1s r$$.on. I.t~a.nertume reeite vive à ce gropoe; ainsi, 51 a &% rappelé 
à la Cotission quravant 1967, dee troupea isra6liennos avaient entrepris une 
action militaire contre Xe village de Qalqilia, situ juste au-del8 de la frontibre 
e~xbre 'Isr& et la Jordanie, eL que cette action avait abouti $ la destruction 
d6libérée de J-l puits art&iens re/. 

189. U. & toujours &6 reconnu que la disgonibiJit6 de remourcm en eau dans la 
&&XI revêtait une i~~portance primordidc. On rappellkra 2 cet &gwd un article 
publi6 en 195t) pan: 3.e Carnegie Endowment For Interna%ional Peace, an&Iyse,nt les 
grandes lignes du progrElmme isr&ien en matière de ressources en eau, et présent6 
par le Ministre israélien des finences 3 la Conférence des dirigeants sionistes 
mondiaux tenue Èî S6runalem en octobre 1953; l'auteur de cette étude concluait que, 
si les efforts concert& d’Israël pour mener à bien dans lem totalit6 les étape8 
préliminairea de ce8 plans à long terme avaient été couronnds d'un f3uccès Eclatant, 
il était clair par ailleurs qu'Israël ne pourrait pas, dane lea Simitee des .x 
ressources en eau dont il disposait alors ) achever nombre des projets ndcessaires 
pour réduire le volume ex4&krient 6levé de ses importationa alimentaires l.J/. 

190. Après la guerre de 1967, les principales sources d'eau dana la ré&ion 
passèrent sous le contrôle quasi total d'Israël qui, depuis lors, a rigoureusement 
organis6 le système de distribution dseau dans les territoires occupés en étroite 
liaison avec 6on propre syot&ne national. d"aJ.imentation en eau. 

Cl IsraGl a inté&t à se procurer des ressources en eau sw&mentaires 

191. Israël chiffru sa PWulati~n actuelle à 3 903 rKKl habitants 20/. La population 
arabe sur la rive occidentale est estim& & 673 000 habitants; en outre, en 19T9% 
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cm ccxn~tait quelque 91 000 cslona israéliens sur la rive accider&ale, dwt 
y6 OOU vivant dsm la mme de J&usal.~ ;tl/. 

192. De 1948, date de sa création, & 1967, la consmnwtioa annuelle dr eau d'Isra& 
a augmenté de plus de 6UO p. 100 221. Fendant cette p&iode, fsraël a assur le 
tiers de ses besoins annuels en eau en forant des puits artésiens et en pompant 
l'eau des nappes swterraines artésiemes qui renfement &@enumt les riiaerves 
en eau de la rive occidentale, Ses besoins en eau ayant augment6 depuis lorsp 
Isra&l a continué dtexploiter cette smrce dsapprovisionnenrent. an est%ne que 
l'eau retenue dans les aquifères sauterrains représente 600 millims de rn&res cubes 
par sn. En ajoutant ce volume aux 2% millions de mètres cubes dtéeaulexnent de 
surface et des eaux du Jourdain, on arrive 8 un total de ressources potentielles 
de 850 millions de sn&res cubes 231 dont apparemment 620 millions de mètres cubes 
seulement sont facileutent utilisZ&es 246, fàelon les chiffres disponibles, 
Israël pr&&e actuellement quelque 5~Înillions de astres cubes sur l'aquifgre a[, 
ce qui laisse envbxcm 120 millions de mètres cubes d'eau pour la totalitk des 
habitants de la rive occideuta&e. 

193. Dans une r&ente étude présentée ir la Conf&rence des Nations Unies sur l'eau, 
le repr&entant d"Israë1 a ip?diqu6 que le total mnnu des ressaurczes en eau 
¢@oitables d'Israël s'elevait Èi 1 millisxd VX3 millions de m&res cubes, 
suffisants selon lui pour irriguer environ 10 pm lQC? de la zone dans son 
ensemâle, Ajautant que la zone c&ière renfermait des ressources en eau souterraine 
mais qu'il fallait, de ce fait mêma, éviter des pr&&ements globaux excessifs 
afin d'êviter l'intrusion d'eau de mer, il R d&laré que la quantité d'eau 
actuellement utilisde en Israël repr6sentai.f; plus de '30 p. 300 de la portion 
utilisable des ressources pckentielles en eau du pays 2&/. 

2Xf Chiffres estimatifs pour 1979 fournis par la Jordanie, en particulier 
le D$pmtewnt éccxxxnique de la Jordanian Raya1 Scientific Soci dans l'édition 
revue de The Significance of Some kst 93snk Resaurces to Isra81 

22/ Israel Economie Development, publié par les Services de iaplsnifieation 
dcononu';gue, Cabinet du Premier Ministre, Tel Aviv, 1968, p, 3%. 

231 "Agrictaltural Sectar and Watcr Resaurcos in the West Bar&", étude qui sera 
publié~avant la fin l.980 sous les auspices du ~&?.rtement &onomiquc de 1~ 
Jordanîan Royal Çcientific Society. 

24/ "Israël. épuise les ressources en eau de la rive occidentsle", étude par 
&mi, I&&+i, expert en eau, publiée dans As. Ra'i le 13 septembre 1979. -- 

25/ Ibidem- voir &aleinent Hishsm kkw%%ni (Président, D$xxrtement d'économie, 
Univ&&6~nale Al Najah, &plouse, rive sceidentale) 7 vater Resourees and &Lter 
Policies an the West Bar&, bulletin No 2, octobre 1979. 
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194. Et;&nt donne que, selon lea estimations, les besoins totaux d’Isra61 serant 
d’environ 2 milliards de mètres cubes en 1985 2J/p il est avident que de nouvelles 
sources d~approvis3onnewx.h eont nécessaires. 

195. Tsra61 a fait &at $ cet égard d’un certain ncunbre d’exp&i.ences 
- ensemncenent des nuages et modification du climt eu vue de provoquer des ..: 
pluies wtificielles, r&updration et purification des eaux résiduaires, et mise 
au point de technologies permett&nt d'6conomiser l'eau 28/. Toutefois, compte 
tenu soit du coût prohibitif de ces expériences, du faiTque les résultats escomptês 
sont fort incerkins ou guère productifs , et que leur obtention nécessite un long 
dglai, &ucune des mesures proposées n'&pp&ra?t comme une solution prometteuse 
permettant & Saracl dPesp%rer combler le déficit pr&u de 8es ressources en eau. 
Aussi les autorités israéliennes font-elles l'objet de pressions internes tendent 
à ce qu'XsraG2 augmente ses ressources en B&U en exploitent les sources de Sa 
rive occidentale. 

dl Wuiaement des ressources en eau de la rive occidentale 

1g6. Selon les chiffres cités par la Jordanian Roy&l Scientific Soeiety a/, qui 
sont tirés d'une étude d'hishw Awertaûi Jo/, la consow&tion totale d'eau p"r 
personne sur la rive occidentale se chiffre* en moyenne, à 142 mstres cubes par en, 
contre 53'7 mètres cubes en Israël. Sur ce total, 13 mstres cubes sont utilisés 
pour la consommstion des p&rticuliern sur la rive occidentale et 86 mètres cubes 
en Tsraël. Le volume tot&l d'eau utilisé pour l'agriculture en IsrGl est de 
15 fois supérieur environ au volume correspondsnt utilisê sur la rive occidentale 
(1 milliard 325 millions de mstres cubes et 90 millions de mètres cubes par 8n, 
respectivement). 

197. Le volume total d'eau utilise pour l'industrie et par les particuliers en 
Israël s'élève B 395 millions de mètres cubes par an, contre 10 millions de 
mstres cubes pour la rive occidentale. En outre* compte tenu de la situation 
d'occupation actuelle, le volume total des ressources en eau disponibles 
sur la rive accident&le doit nécessairement être partagé entre la population 
arabe et les colons israeliena. On a signalé que les colonies israêliennes de 
la rive occidentale utilisaient actuellement quelque 15 millions dc mètre: cubes 
d'eau par &II, dont 5 millions de mètres cubes pour lfagrïcIJ.ture. On pense que 
le développement agricole de ces colonies pourrait exiger, dans ltavenir, une 
eonssmmation de 50 millions de mè'cre" s cubes dOeau chaque Eennéz 31/. - 

2?"l Uri Davis, Antonia E. L. Maks, John Richardson, "Israel Vater Policies, in 
Journ~of P&Lestine Studies, Beyrouth, hiver 1980, No 34; et SiEnificance of' some 
West Bank Rcsowces to Israel, édition revue, Jordanian Royal Scientific Society, 
Economies Department;, sLvri1 1979. 

g/ Davis, Maks, Richardson, ,op, cit. 

19/ "Agrictitural Sector and Water Resources in 'th:- 'Idest Bank", op. ci-t;. -. 
z/ 11. Awartani, Water Resources and Vater Policies on the West Bank, op. cit. vs-4 - 
z/ T%e West Bank--Gaza Economy : Problems and Prospects? rapport 6tabl.i par la T--DmA 

Forci@ Affsirs and National Def'ense Division of the Concressional Research Service, 
Library of Congressî peur le Subcommittee on Daope and he Middle East of the 
Committee cm PoreiGn Mfairs, Chambre des repr6sentants des Eia-Cs-Unis (96sme Congrès, 
deuxieme session, 1980). 

i . s . 
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198. Les chiffres susmentionn& semblent justifier l’iaqui6tude croissante des 
habitants arabes de la rive occidentale quant & leur propre survie cmpte tenu des 
restrictions actuelles, a&rav6es du fait qu’Xsr&l satisfait les besoins 
d’un nombre croissant de ses colons. Ces restrictions sont telles que, selon 
les informations dont on dispose 2 ce jour* l’activité économique d’un cwtskl 
nombre d'habitants arabes a dkk jà 6té raxen%e 3 un niveau qui lew pemwt 
tout juste de survivre, au fur et ?i mesure que les ressources en eau dont ils 
disposaient auparavant ont été attribuées & des colons isra&iens. On a signalé 
que dans certains cas2 des habitants arabes avaient été forcés d'abandonner leurs 
terres desséch6es pour gagner leur vie d'une autre manière ailleurs. 

199. Depuis 1967 la Soci6té israélienne Mekorot a foré 17 puits en profondeur, 
pour desservir les colonies israéliennes de la seule vallée du Jourdain; beaucoup 
de ces nouveaux puits sont très proches des 80 puits arabes existant dans la rdil;ion. 
ti 1977-1978, les 17 puits israéliens ont fourni 14,lmillions de mètres cubes 
d'eau (830 000 rnètres cubes environ par puits), contre 9,9 millions de métres cubes 
pour les 88 puits arabes (Xl.2 500 mètres cubes environ par puits) 32/, soit un 
rendement très inférieur à ce qu"i1 était auparavant. On attribue cette situation 
i deux facteurs essentiels : 1'6puisement des ressources en eaux souterraines 
affectées à l'usage exclusif des colons israéliens, et les restrictions imposées 
à la population arabe par la puissance occupante en ce qui concerne les ressources 
en eau J3/. 

4 Les politiques d*Israël concernant le contrôle des ressources en eau 
dans les territoires arabes occupés 

200. Toute question relative à l'exploitation, $ la distribution et a l'utilisation 
de l'eau en Israel relève directement de la Commission des eaux israéliennes. 
Deux sociétés, la Mekorot (compagnie des eaux israélienne) et la Tahal (société 
de planification des eaux israélienne), oeuvrant toutes deux sous la direction 
de la Commission, ainsi que le Dépsrtement de la C!ommission pour l'attribution 
et le contrôle de la qualité de l'eau , sont chargés dsassurer l'alimentation 
en eau de tous les utilisateurs se trouvant sous l'autorité d'Israël. DepUiFJ 1967, 
la Commission contrôle directement l'approvisionnement en eau dans les territoires 
Rrabes occupés parl'i.nterr&diaire du d&artement susmentionn~ 34/. 

201. La Commission du Conseil de sécurité a déjà fait mention dans ses rapports 
précédents des politiques et objectifs attribués aux autorités israél' nnes 
s'agissant de la gestion des ressources en eau dans les territoires c Llpés9 et en 

32/ Israeïi Scttlements in the Occupied West Bank including Arab Jerusalem 
since 1967, rapport de mai 1979 présenté à la Commission par le Gouvernement 
jordanien, et Hisham M. Awartani, West Bank Agriculture - "A New Gutlook", Research 
kalletin No 1, Université nationale Al-Najah, Naplouse, rive occidentale, 
novembre 1978. 

&3_/ Le probleme des cons6quences nefastes pour les puits arabes existants du 
forage de puits israéliens à proximité a été signalé maintes fois Fi la Commission, 
notammen-t par aes personnes venues témoigner Èi titre individuel. 

34.1 Davis 9 - Maks et Richardson, E-cit. 



particulier sur la rive ocaidentale. En examinant les renseignements qui lui ont 
6th fouhs, la Commission a constaté que la plupart des pratiques qu'T.sraël a 

r 
adopths à cet égard rentrent dans les cat6gories suivantes : mesures que les 
autorit& justifient en invoquant les exigences de la sécurité u&&nale; mesures 
restrictives visant à contrbr la recherche de ressources en e&up ainsi que Leur 
mise en valeur et leur utilisation par la population arabe; pratiques entra$nant 
une r6duckion du volume d'eau fourni ci la population a-abe et, part-t, l'altération 
de cette eau. 

202. Un certain nambre d'exemples de ces pratiques ont été fournis à In Commission. 
Celle-ci a notamment appria qu'au d6but de l'occupation, les autorités isra6liennes 
s'6taient prévalues de la nhessit6 dOassurer la s&uxité du territoire pour faire 
sauter 140 pompes arabes install%es sur la rive accidentale du Jourdain. . 
De ce fait, les a&,culteurs arabes n'ont pu continuer de pomper l'eau du fleuve 
a des fins d'irrigation, alors que Tes colons isra$liens de la région ont ét6 
autorisés à le faire. De m&e, les autorit& militaires isra&ennes ont détruit 
les canaux d@irriGation de bon nombre de plantations d9agrumes et de bananeraies 
dans le district d*Al-Jiftlik pendant lr6t6 de 1979, sous prétexte de cr6er une 
nouvelle ceinture de sharitd, provoquant ainsi la dessication et la destruction 
de vastes superficies cultivées. 

203. Quant aux projets de mise en valeur des ressources en eau, que les agriculteurs 
arabes ont pu entreprendre, il a et6 dit que les autorités occupantes les entravaient 
syst6matiquement. Ces dernières ont en revanche rdalisé de nouvel3es &udes 
hydrologiques en coophation avec la Soci&G! Mekorot, en vue de satisfaire 
les besoins en eau des colonies a&coles israéliennes. Lesdites &udes ont permis 
a la Mekorot de forer 30 nouveaux puits art6siens sur la rive occidentale depuis 
1968, au b&&fice exclusif des colonies isr&liennes. De plus, un certain nombre 
de puits appartenant aux propri&aires arabes qu'l'srah qualifie d'absents sont 
désormais exploités au seul usage des colonies israéliennes. On notera en outre 
que depuis le début des ax&es 1970, tous les utilisateurs ont du poser des 
compteurs sur leurs puits afin de permettre aux autorit& israéliennes de vérifier 
les quantith d'eaux utilisées. Les Arabes ne peuvent puiser qu'un faible volume 
d'eau à leurs puits, et des sanctions 
Pomp$e excède les limites autorisées. 

leur sont imposEes lorsque la quantité d'eau 

204. Il ne peut être pro&dé au forage ae nouveaux puits artésiens ou 2 l'appro- 

1 
fondissement des puits existants sans permis spéciaux. Depuis 1967, aucun 

1 
habitant arabe ne s'est 'vu accorder de permis de cette nature s'agissant de 

j 
puits d'irrigation, sept permis seulement ont êté délivr& pour le forage de 
puits à usage domestique, et; ce uniquement sous I.a très forte pression de 
l'opinion publique s/. 

35/ Paul Quiring, 
In-ternZicnal (Londres) 
$hA?tin No Z?? op.-eit 

"Israeli Settlements and Palestinien Richts", Middle East 
> octobre 1978, NO 83. Selon lrétude de Wisham M. Avartani 

1, 
Naplouse, Lu-l w qidqwlii, 

cinq de ces puits se r&~artissent comme suit : deux 2 
un h T'ulkezm et un & Djenin. L'Administration militaire 

iraélienne possède &-g.lement sept Fuits 2 proximité de colonies israéliennes ' z KW 
pez?m&tcn-t d'wsurer l'alimentation en eau potable de ces colonies et de certains 
villages arabes. Ces puits,situés 2 Qtibatiya, Beit Ayba, Arraba, Al Fari'a, 
Bethléem, Al Zaviya c-t Shabtin ) ont 'toutefois pour principal objet de 
satisfaire les besoins des colonies isra6liennes voisines. 



MT. Il convient de noter qu*en aucun cas les habitants arabes ne sont autorisés 
à creuser des puits à prwiaité des frsnti$res isra6liennes. C'est ainsi que les 
habitants de Na@wx?, qui avaient fornul% une demmde 6r cet effet, se sont 
heurt& '& un refus. En revemheP cxxme cela a d6ja ét6 dit, de ncmbrcux puits 
auraient été creusés par les Isra&icns très p&s des puits et des sources arabes 
existants, aux dêpens de la qualit et de la quantité de l'eau dont dispose la 
pqxAl&ti~n arRb@ 36/. Dans certains cas, les puits et les sources qui alimentaient 
les viUages se s&k copl&emnt taris. Qn a mentionné Ëi cet égard les villages 
d'Al-Auja, de Remallah, d'Al-Bireh, de Bardsla, de Tel-el-Beida et de Kardala, 
dont l'alimentation en eau a &é réduite de faGon dramatique du fait des nouveaux 
puits qui ont été creusés à quelques centaines de m&res des sources et puits 
arabes exista&s pour elintenter les eolanies israéliennes. 

206. Cette politique serait poum&.vi.e au mépris des int&%ts vitaux de la 
population smbe* Ainsi, dans le cas du village de Tel-el-Beida, la soeiét6 Mekorot 
a prévenu en 1968 la colonie isra6lienne voisine, Mehola, que le nouveau puits 
envisagé poux la colanie aurait des conséquences pr6judiciables sur les cinq puits 
et source~~ arabes voisins; m.lgré cela, le puits israélien projeté a été creusé 
et, de ce fait, la production d'eau de la source centrale de Tel-el-Beida a chuté 
de 80 mètres cubes par heure avant l$ITQ à à peine 5 &tres cubes par heure 
en 1976 X/c 

20'2. Dans certains cas de ce genre, les autorités d'occupation ont proposé comme 
solution de rechange aux habitants szabes i&ressés de s'approvisiouner en eau 
auprès de la colonie israélienne. Cette proposition a dté faite par ezmnple aux 
habitants de Bardala lorsqu'il fallut réinstaller à une plus grade profondeur la 
pompe de leur puits. La Société Mekorot a alors proposé de relier Xe réseau 
d'approvisiannement en eau du village à celui de la colonie israélienne voisine 
en échange de la fermeture du puits du village. Les habitants ont refus6 cette 
proposition de peur de devenir dépendants du ban vouloir des eolans et ont réinstall6 
leur pompe. Mais, par la suite, UB deuxième puits a été creusé par les fsra6liens 
â proximité immédiate, laissant craindre aux villageois d'être obligés en tout 
&at de cause d"aeheter leur eau à l.a calonie israélienne, sur la base de rations 
individuelles, lorsque leur puits sera asséché. A cet égard, il a ét6 rappel6 à 
la Commission que dans la zone de Bardala/Tel-el-Beidn, 11 sources et 7 des 8 puits 
artésiens arabes se sont taris. 

&/ Les pro&&% techniques permettent aux Israéliens de creuser des puits de 
300 Êi $QQnètres de profondeur alors que les puits arabes existants ne vont pas au- 
delà de 100 mètres de profondeur. Selon des évaluations établies par la Jordanie, 
il n"est gu&e douteux que la proximité et la profondeur des puits isragliens aient 
w effet sur les puits arabes. En fait, selon la législation jordanienne, aucun 
nouveau puits ne peut être creusé dans des zones de m&e pression .artEsienne 2 moins 
de deux kilomêtres d'un puits existant et dans les zones diment&es par les mêmes 
nappes phréatiques, une distance d2 500 mftres doit sépnrer deux puits. 

37/ Pishv JJ. Awastani p "FIates Rc~so~~ces and Fater Policies on the ?.Tcst !PI?!C" 7 
2x* eit.; Q.Gring, "lsraeli Scttïements and Palestinian Ri.@ts", op. ci-L. ; --- 
Ann Lesch, "The finpa~t of Tsrael's Srttlenentc", Palestine Human Rinhts Bulletin ,-=.-L?--..-IIp-- 2 
septembre X973> No"2%. 
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f) Epuisement des ressources en eau dans les hauteurs du Golan et la 
bande de Gaza 

208. Bien que les t&noignages disponibles sur la politique israelienne en matière 
d’eau portent essentiellement sur la rive occidentale, les habitants arabes 
des hauteurs du Golan et de la bande de Gaza ont fait l’objet de mesures analogues, 
Avant 1967, selon des renseignements fournis par les autorités syriennes, plus 
de 140 006 Arabes vivaient sur les hauteurs du Gobal et utilisaient 12.5 millions 
de mètres cubes dgeau par an. A présent o il ne reste plus de la population arabe 
initiale des hauteurs du Golan que quelque 8 000 habitants, alors qu’on estime 
$ 6 400 le nombre de colons israéliens. Les autorités israéliennes ont annoncé 
d’autres projets visant 3 porter le nombre de colons 8 10 ûO0 d’ici la fin de 1981 
et à 50 000 d’ici 1985, dont 26 000 sont appelés a s’installer dans des villages 
s@?icoles et industriels 38-/, Afin de satisfaire les besoins en eau des colons 
?i l’échéance du plan, les autorités israéliennes projettent d’accrostre L’approvi- 
sionnement en eau dans les hauteurs du Golan et d’en porter Xe niveau de consommation 
à 46 millions de mètres cubes, ce qui pourrait priver la population arabe de son 
approvisionnement propre. 

209. Pour ce qui est de la bande de Gaza, des renseignements du même ordre ont été 
communiqués à la Commission; ceux-ci concernent, en particulier, les restrictions 
imposées concernant la quantit8 d’eau pckvant être utilisée par la population 
arabe aux fins d’ irrigation. Par ailleurs, ceUe-ci doit payer un prix dlevé pour 
chaque mètre cube alors qu’en revanche l’eau est gratuite pour les colons 
israéliens. De plus, il a été signalé à maintes reprises Q la Commission que 
les habitants arabes de Gaza$ ccxx~e ceux de la rive occidentale et des hauteurs 
du Golan, se voyaient dénier toute possibilité de mettre en valeur leurs propres 
ressources en eau. 

d Renseignements concernant d’autres ressources naturelles 

210. Le Cabinet israélien aurait pris en aocit dernier la décision d'approuver en 
principe un projet visant 13 construire un canal reliant la mer Méditerranée à la 
mer Morte . Ce canal commencerait au village de Katif dans la bande de Gaza 
au nord de Kban Yunis et traverserait le ddsert du Neeev dans la direction du 
sud-est pour aboutir à Ein Bokek SU la mer Noire. On ne connait pas encore 
les détails du projet ni les cons6quences qu'aura la construction du canal. 
Toutefois, la Commission estime opportun d'appeler l'attention du Conseil sur 
ce projet qui., selon les informations en sa possession, pourrait, en provoquant une 
très forte élévation du niveau de l'eau, modifier le contenu minkal de 1s mer i?oi.re, 
nuire à son écoJo&e et compromettre les travaux miniers entrepris par la Jordanie 
sur ses côtes orientales. 

381 Davis, Malts et Richardson, op. cii a - v--m 
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361. Par la prhentation de ce troisième rapport, la Commission estime qu’elle 
s’est acquittée du mandat qui lui avait 6té confi6 $ l’origine par ïa 
rêsolution 446 du Conseil de sécurit6, adoptée le 22 ‘pars 1979, ii savoir “étudier 
la situation concernant les colonies dans les territoires arabes occup& depuis 
1967, y campris ~&usa~.em” , mandat qui a ét6 renouvel6 une premihe fois le 
20 juillet 1979, puis de nouveau le ler mars 1980, date à Laquelle la Commission 
a en outre &é priée d’enqu&er sur les informations relatives à la grave 
diminution des ressources en eau, l’une des ressources naturelles les plus 
importantes de ces territoires. 

212. Au cours de ces 20 mois, 3La Commission a suivi ds pré,s lrévolution de la 
situation dans les territoires arabes occupés et elle a egalement eu l’occasion 
non seulement de recueillir les vues de pwsounalités gouverueme:hales et autres, 
de dirigeants d’organisations et de particuliers - tous directement intéressés 
È la question .. mais aussi de vérifier périodiquement l’exactitude de ses 
conclusions précédéntes, grâce à de nouveaux contacts aveo les mGmes personnes 
ou avec de nouveaux interlocuteurs. La Commission déplore que, malgré les 
appels répWs qu’elle a lancés, en particulier le 13 avril 1979, le 
28 septembre 1979 et le 1.8 Juin 1980, elle n’ait pas pu obtenir la coopération 
du Gouvernement israélien. 

213. En conhant son’ rappori , la’Commission voudrait do& présenter ‘à la ‘fois 
mn évaluation de la situation actuelle et ses vues sur les tendances des événements 
qu’elle a observés soigneusement depuis le d&but de son mandat. 

204. En ce qui concerne la situation actuelle, la Comtni.ssio~ a appris que, depuis 
l’adoption de la résolution 446 (1979) susmentionnée, par laquelle le Conseil 
a &plement demandé à Israël “. . . de ne pas transférer des éléments de sa propre 
population civile dans les territoires arabes occupésU, Tara& a établi 
33 nouvelles colonies et agrandi un certain nombre de celles qui existaient 
déjb. 

215. La création et l’expansion de ces colonies ont nécessit6 de nouvelles 
confiscation: de terres arabes. Sur la rive occidentale, par exemple > la 
superficie des terres confisquées est passe’e de 27 9. 300 t3e la superficie 
totale en mai 1919 i 33,3 p* l.00 en septembre 1980, 

214 e Comme la Commj ssion l’avait pre’vu dans son dernier rapport 39/ c la poursuite 
de cette politique de colonisation a conduit & une nouveJ.l.e d6%xorc?ti.on de la 
situation dans les territoires arabes occup6s. La Comkaission estime que cette 
d&érioration s’est fait sentir surtout des pointa de VU? h.umain, konomique 
et démographique. 

i .  .  I  



A. Effet de la @i6ique de colonisation sur âes cotiditions 
de vie de la population arabe 

217. Les cons~qusnces de la politique de colouisation SUT les conditiona de vie 
de la powlation ar&be ont âEf% &é d&rites dans le premier rapport de la 
Commissicrn 4oJ. 

218. Au cours de sa demi&% visite, la Cotission a Bté inf'omée que la nituation 
sfétait encore d&ériorée à cet égard. Parmi les moyens de répression, tant 
individuels que collectifs, Les plus. fréquemment eit& étaient Les suivants : 
inrposition de lourdes amendes ou &me de peines d'emprisonnement pour taut ce 
qui pouvait être qualifia dr%ctivit6 politique" ; imposition de couvre-feux 
et parfois isolement d'une vil& , ce qui aggrave encore la situation de la 
population, corne dans le cas de Hébron; destruction de cultures et de maisons 
particulières; et contlfile des rQssourCes en eau. 

219. Ces porsomEktit6s arabes qui osent s'opposer à 1-a politiquo d'Israël sont 
en butte à des vexations particulikes, qui peuvent comprendre :a canfiseation 
de leurs biens ou même lrexpuUion, came dans le cas examiné par ie Conseil 
de sécurité en mai lgS0. 

220. Les autorités d'occupation ont la mainmise sur ltmseXgnementS contr6lant 
mGme les pragrasrmes dréh.&es et les m&nuels à utiliser, essaga& ainsi, encore 
une fais de décourager la populehion arabe de rester dcans la r&gion. Des 
budiants ont été arrêtés sxbitrairement. E'attentian de la Commission & de 
nouveau 6W appelée sur un exemple très troubl&knt de hnre$lement, lfsrrestatian 
de jeunes écoliers. Des CQS de ce genre avaient: d6gà été signalés à la 
Camaission 41/. On & dit 
peur à la pzulation ar&xe 

qu'il s'agissait d'une m&hode utilisée pour faire 
, contribuant sinsi à cr6er des conditions propres à 

la dissuader de rester dans les territoires occupés. Qn a dit aussi que les 
enfants étaient soumis par la police et les autorités militaires à des inter- 
rogatoires serrés et menaçants. 

221. La Commission considère donc qu'et-% don& ses conséquences sur les 
conditions de vie de la gopulatian arabe dans les territoiros occupés, la 
politique israélienne de cc4anisation est une cause amstcmte de violation des 
droits fondamentaux de cette yopulfttion. 

222. Un certain 
la plitique de 
occtlpés. 

nombre d’exemples ont &té d.onnés à la. Comi.ssion indiquant que 
calonisation d'Lsr&ël nuit. à la vie e'conomique des territoires 



223. Dem le domaine 6% lPagric3ture, Tsr& R ewprqwié de vestes suptzrfieies 
et utiEis4 les resmtlp‘cec3 BD eau dispcraibles, esf3entia2.lement au profit dea 
colans. 

224. De l'avis &rement peai? de la Cotissian, l'eau, ressowce rare qti rm&t 
une importmee CxkpitRle dRnf3 Pe région, devrait btre partrp&e équitablement 
entre tous les habitants. 11 est donc dans l@intérêt de taus les utllisatews 
ïégitimes de veiller a ce qu*un mécanieme mutuePXement aeoeptabb soSt mis 
en place, qui gtxmntfra une répfwtition Bquitable. 

225. IsraCl a impose' des &&emnts finmxiers stricts sw ILas activit6s des 
~opukations lcxxles dans le domaine industriel. lbns 10 même %2mpa, toutec 
lea banques arabes ont étf fedes ou sont pass&s dans dfwtres mctins. De 
vastes carup2exes industriels isr&liens, qui b&&ficient de E"appui du gm.merwmnt, 
sont cr& au milieu de zoues fortement peupl&s, nuisant ainsi aux entreprises 
arabes existantes qui, de toute na&.&~~, saut obligées d@acheter leurs produits 
de 'base Ef Isr&l. 

226. De manière g&%.l.ep les autorit& d'Occupation cmt pris eu main les 
ressourcei3 et les instfiPL&ions publiques des territoires, y compris If3 
mGk.I'oeuvre et les services publics. Le conttile de fërcto de la Com~a@& 
d'6lectricit6 de Yc%ws.lem, question dont un tribuns3 isra6lien est aetucllemnt 
saisi, en est un axwnple~ 

227. La Commission Juge cr&Sble la d!klhtretion faite par leo autorit& 
gouvernementales, â savair que l'un des principaux avantages qu'fsra81 tire 
dt? l'occupation est qu'elle lui pemet d'atténuer ses difficultés 6conomiques 
nationales grdce au contr6le et à ltexploit&&?n des territoires arabm ocwpés, 

c. Effet de la poI.it.%quc de colctniaatioc mr La situation 
dbmaraphique dms les territoires ar&es accupes 

228, La. crainte que la politique de colanisation n'entmfue des changements 
démzgmphiques a 6% esrprimée & maintes reprises dem& fa Conmnission, aommc3 
MI ténroignent largement ses m~ports pr&&den%s. 
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A. ConcLusions 

233. Dans Ifexercice de UQO mandat et à lfoecaaiou de aes contacts avec les 
autorit& e;ouveruemntales, tles orgwisations pertinentes et des particuliers 
direct;emenk C~~CBX&Z, la Commlsi;iuu a exrtrnin6 la situatkm de f&çon aussi 
spprofondie que possible, ainsi qu'en t&oi~nent les préc&deats rapports. Elle 
a constaté une vive anrri~t6 devant un proceesus dans lequel on o*accorde unani- 
memeat $ voir une d&&ioration corrtinue de la situation dans les territoires 
arabes occupés, y caazpris Jérusa2em B situation qui se caract&ise par une 
aggravation de la tensiou et un accroissement des conflits et qui pourrait 
coaduire & uue conflagration aaJeure. 

234. En conséquence, la Comisoion, après avoir soigneusement examiné tous 
les 6léments d'infomation qu'elle a pu recueillir dam l'exercice de son 
mm&&, voudrait réaffirmer toutes les conclusions contenues dans ses deux 
rapports pr&&ents et plus sp&ialement les suivantes : 

Le Gauvernement israélien poursuit activemnt, délibér&ent et systé- 
matiquement son processus à grande 6ehelle dffmplantation de colonies 
dans les territoires occupés; 

Il existe une corréZ.ation entre l'implantation de colonies israéliennes 
et le déplacement de la population arabe; 

Dans la mise en oeuvre de sa politique de col.onisation, Israël recourt 
Q des r&hodes souvent coercitives et parfois plus subtiles, qui 
consistent notamment & exercer son contr&e sur les ressources en 
eau* à saisir des biens prives, à détruire des habitations et à 
expulser des personnes, au mépris total des droits fondamentaux de 
la personne humaine; 

La politique de colonisf&ioa a apporté des chaigements radicaux et 
néfastes à la slrucdxre êcauotique et sociale de la pie quotidienne 
de la population arabe restée sur place; elle provaque en outre des 
changements profonds, de caract&e g&graphique et dkuographique, dans 
les territoires ~ECU~~S, y compris Jérusalem; 

Ces changements constituent une violation de la quatrikne Convention 
de Genève, du 12 ad& 1949, relntivc Ei Sa protection des civils en 
temps de guerre et des dêcisians pertinentes adopte'es par le Conseil. 
de sécurité en :La matière. 

235. La Comission tient par eonoéquent à re”aEEirmer que La politique de colonisation 
pratiquée par Israël f ea application de laquelle 9 par exemple, 33,3 p* 100 des 
terres SU~;’ la rive occidentale ont à ce jau.r été confisquées, est d~p~urw~e de 
vaSidit.6 jwidique et fait gravement obstruc%ion 8. l’êtablissement d’une paix 
gênérale, Juste et dumILLe dms Sa. r6gion. 
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236. Vu la dét&&-m&iou r&ente de la eituaticm dan 

'h 
les territoiree arabes 

accupés, la Codssion estisno que la politique de col niention d'Iarn$l at les 
eouffmmee injustifiées qu'elle impose rL une populatihn BMW défense est une 
incitation t% de D~U~~QUEL désordrea et actes de vialance. 

237. La politique isr&.ienne do coioni~~ation R abouti ii de8 d6placemente majeurs 
de Faleetiuiens dépusséd&, qui aont VC?~ILB grossir le nombre taujour~~ craissant 
de réfugiés, avec toutca les cons6quences que cette eltatstiion entra&e. 

238. Lee don&eEt disponibles montrent que les autorités d’occupation israél.iennea 
ccrutinuent d’épuiser les resoource~ nntwelles des territoirea oocu~bs, h leur 
profit et ma détriment du peuple palestinien, g&&xlih-ement lee remm*ces 
en eau. 

239. Comme l'eau est un produit rwx et précieux dans la r&gion, mn ccrntrble 
et sa répartition repr6aenteert le contrôle du pricsipal moyen de aurvie. Il 
eemble donc que, pczur leraël, l’eau soit 8 la foie une arme économique et même 
politique au service de 681 politique de colonisation. Lfexploitation de& 
~~ELEXJUTC~S eu eau par leg autorit& d’accupation porte donc atteinte Ei lt6conomie 
et à 1 *agriculture de la population arabe. 

240. A prapoe de Jérusalem, La Cammicsion a noté avec une profonde inquiétude 
que la. tension et Les affrontements entre Israël et le monde islamique se 
sarmt aggravéE1, surtout È la suite de la pwmulgakian par la Knesset d’une “loi 
fondamentale" proclamant un changement duns le caract&+e et Le statut de 1s 
Ville sainte, qui a aussi eu des répercussions ~iur la chrétieat&, 

B. RecommEandationa 

241. Compte tenu des observations et conclusions cimdesaus, la Com&aaion 
boubaite formuler k?& reCO~n~tiOn5 StiV&X2S : 

342. Après une &&.ualion apprafondie de la situation et compte tenu des 
nombreuse8 recawandationa de I ‘Qrg&nisation des Qatiarns Unies dont 1”application 
reste n&essaire pour prévenir les dangers potentiellement explosifs afférente 
ii ladite situation, compte tenu 6galement des renseignements disponibles, la 
Cammicsion est parvenue à la conclusion qu'il conviendrait de trouver, sous 
les auspicea de l"0rganisation des Nations ifaies, des voies et moyens approprie"s 
pour geler Il.a situation dans l'intGr@t des parties en cause, ainr \ que dans 
Lrint6rEt de la paix et de la sécwit6 dans la région et dans le &XI~@ entier. 

243. De l'avis de la Cotission, le problhie des colonies et. de L'wcu~ation 
soulève des problèmes de paix fondnmekataux. Flus longtemps ces problèmes persio- 
teront et plus grave deviendra le risque d'escalade du conflit. La confiES.lce 
et 3'nceegtatio~ mutuelles au moyen de Sa mexistenee deviendront difficilee, 
sinon impossàlies, cinns la r&gion si l.‘on ne saisi-t; pus les occasions qui se 
prê5cnten.t L La Commission sfe6F rendu compte qu'il existait un net consensuo en 



faveur drun rè@exent iGgoei6 et elle pense que la communauté internationale 
devrait profiter de ce climat favorable pour faire progresser la solution 3u 
probldme. La Commission estime qUG la politique de colonisation est l'un 
des Bléments maJeurs qui se trouve au coeur du conflit ds~s la région. 

244. ms ce c atexte, la Commission considère que le ref'w persistirnt d'Israël 
de donner suik aux appels re'p&és du Conseil de sécurit6 en la matière devrait 
être censuré. 

245. Une fois de plus, la Commission estime nécessaire de renouveler sa recomman- 
datian ant&ieure dans laquelle elle suggarait au Conseil de sécurité, compte 
tenu des droits inaliénables des Palestiniens au retour dans leur patrie, 
d'appeler de nouveau l'attention du Gouvernement et du peuple isragliens sur 
les conséquences d&astreuses que la politique de colonisation ne manquera 
pas dlavoir pour toute recherche d'une solution pacifique au Noyen-Orient. 

246. De l'avis de la Commission, il faut faire prendre conscience & Israël de 
la grave détérioration de la situation dans les territoires occup&, due 3' 
sa politique de colonisation, et lui demander de cesser d'urgence d'établir, 
édifier, agrandir et planifier des colonies de peuplement dans ces territoires. 

247. Etant don& lFimportance capitale des ressources en eau pour la prospérité 
des territoires arabes oceup6s et la grave diminution de ces ressources par 
suite de leur exploiGation intensive par les autorit& israéliennes, p:.incipalement 
au profit des colonies de peuplement israéliennes, la Conunission rec:owLnde 
que des mesures appropriG!es soit recherchées en vue d'une attribution 6quitable 
des ressources en ~RU dans la région , indépendamment de toute considération 
politique. 

248. En ce qui concerne Jérusalem, compte tenu de ce qui a déj& été déclaré 
dans ses rapports prëcédents, la Commission recommaude à nouveau vivement au 
Conseil de sécurité de prier instamment le Gouvernement israélien d'appliquer 
pleinement les résolutions que le Conseil de s&uri-Z& a adoptees sur la question 
à partir de 1967, y compris 1~ résolution 478 (X980), par laquelle le Conseil 
R aécia6, entre autres dispositions, que la "loi fondamentale" sur Jtkusalem 
devait être rapport& immédiatement, et de s'abstenir de prendre toute nouvelle 
mesure qui modifierait le statut de Jérusalem, notamment le caractère 
pluraliste et religieux de cette Ville sainte. 

249. La Commission tient à réitérer sa recommandation tendant 8, ce que le Conseil 
de sécuri.t6 adopte des mesures eff'icnces pour persuader Israël de mettre fin 
immédiatement 2 sa politique de colonisation, sous tous ses aspects, dans les 
territoires arabes occup6s, y compris Jérusslem. 

i .  .  s 



1, Au cours de sa deuxi&w visite, la Coimission, en plus de ses entretiens avec 
les autorit& fyouvernewntales et avec les reyésentants des organisations 
compétente8 des pryrs oii alla s'est rendue0 a entendu des thoignages individuels. 

2. L'eersentiel des entretiens est consigné dans le corps du rapport, qui contient 
é@.ement une anslyse des Ghoignsges repus. 

3. Le Secrétariat a établi des résm& individuels de ces t&noignages; le texte 
en est reproduit dans la présente annexe dans l'ordre dam lequel les lhoins 
(six 2 Amman et six au Caire) ont été .sutmdus pz~ 1s Cormission. 

1. Amm 6Jordanie) - 27 septxmbre 1980 

Témin No 1 : Mme Aisha Nusa 
11 2 14. Ruhi El-Khatib : 
*t 3 Anom : 
Il 4 M, Walid Mustafa : 
t1 5:AnVysxe 
11 6 AnonyBb? : 

If. Le Caire (Emte) - 30 selrt;embre 1980 

T&mi.n 80 7 : Anonyme 
11 8: " 
11 9: 11 10 

: 
:; 

II 11. : 19 
il 12: " 
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Témin No l - Eme Aisha Hum 

1, Le premier témoin u dit &re originaire de Qalqilia et avoir rendu visite au 
debut de juillet 1980 ii son fils , Ad.s Dolleh, qui avt3i.t été etnpriscmn@ Zi klshqlan. 
Qmd elle voulut retourner lui rendre visite, elle ne put le faire en raison 
d'une grève de la fe&n 8 la prison d"Ashqlan. Lorsqu'elle le revit plus tard, 
il se plaignit de mauvais traitenxents. Elle apprit sit mort alors qu'elle 
stapprêtai.t à Lui. rendre une quatrième visite. 

2. te maire de Qalqilia - Saj kxeen Al Nssr - fut infomé de ee déc& par la 
Croix-Rouge, PQxe Mum, qui voulait enterrer son fils ii Qslqilia, a dit qu'elle 
avait essey6 en vain pendant 22 jours, et par tous les moyens, d'obtenir des 
autorités isargliennes qugelles lui remettent le corps. 

T&noin No 2 - 14. l?uhi El-Khatib, maire de Jérus&Lem 

3. Le t&min a dit que, lwsqu~il avait précédement témoigé devs~t la 
Commission a/, il avait ex@w6 les actes d'agression commis par Isr&l contre la 
Ville sainte et le peuple w3lestinien, actes qu'il était bien pla& pour connaître 
jusqu"3 son expulsion de &xsalem le 7 mars 1.968. 

4. Il a indiqué qufil. entendait cette fois appeler l~attentian sur des actes 
particuliers qui s'étaient produits desuis son dernier témaigmge. 

i) . Excav&ions dans ïa Ville sainte 

5. P?. El-Khatib a dit quflXsraël continuait & faire illégalement des fouilles 
3 lfint6rieu.r des murs de la ville, en pahiculier V&s des Lieux saints 
islamiques que sznt la mosquge d'iU Aqsa et le Salt D&R@ du Rocher. Dans ce 
sectew, les excavations étaient essentiellement situéw au sud et 3 18cmest 
de la masquée d'Al. Aqsa OÙ les Israéliens effectuaient des fouilles 2 diverses 
profondeurs - de 10 a 14 m - dans une zone de 50 m de large. ces fouilles se 
poursuivaient en dépit des diverses résolxtions adoptées 1ar 1'IlIJESCO & ce sujet, 
dans lesquelles l'organisation avait condamn6 ces fouilles et avait demand6 
instamment 5 IsraZl de mettre imm&diatement fin aux travaux entrepris ill6galement. 
Du fait de ces ~~~VEUX, un immeuble s'6tai.t effcmdr6 et 26 autres avaient 6-66 
tellement endomma&.s qu'il avait fallu 6vacuer plusieurs centaines de personnes. 
Le t6xd.n a ajout6 que ce vandalisme E(tait d'nutant plus cGpl.or.&le qu'une 
archiologue de renom, Urne Kathleen Kenyon, avait, dans une Lett;re publiée par 
le Times de Londres, le 17 ac& 1" dit de ces monuments historiques que --- '72, 
c t étaient des chefs-d'oeuvre de I'a~t de l'&pque des i!lamel.ouks et qu'j.l n"en 
eaxistG.t d'analogue qu'au. Calre. Le témoin a indiqué qu'il avait envoy6 5 ce 
sujet une commication 2 1'UNESCO. 

/  r .  * 



ii) Nesures arbitraires prises 3 Irencontre de la Compwnîe dfélectricité 
$ic Jérusalem 

6. 1.I. El-Khatib a dit qufenviroa 2 000 Arabes d&enaient des parts dans lu 
Compagnie d'Glectrieit& de J&.wtiem, la plus importante saeiét6 ii participation 
de la rive occideutaI.e, qui fournissait de l*&xtricité 3 quelque 300 000 habitants 
et S 131 entreprises iudustrielles. 

7. Le 31 déce&re 1979, le Hinistre isr&ien de l'&ergie et le Ccxnrmndant 
milita.ire de la rive occidentale waient intimé % la Compagnie drélectricit~ 
de JChss.lem l'ordre de vendre la concession qui lui avait 6t6 accord&. 
LVap6ration devait prendre effet RU ler ~mvier W&l: le but en &ait d'incorporer 
la comysgnie arabe dsns le syst&x2 isr&lien. 

8. Le même jour% le Pr6sident du Ccmseil d'administration avait fait savoir 
au Hiinistre de l'&er& que la Cmpagnio protestait contre cette mesure 
arbitraire qu'elle rejetait parce que contrtire RU droit intern&i~aZL, et il 
avait pri6 le Ministre de reconsid%rer la d&isim* 

9. Les autorit& isra&iennes dfoccupatiou avaient refusG d$! wvoir le probl&e 
et la Campqyie en avait réf&& au tribunal, qui n'avait pas encore statué. 

iii) Exnroymi&ion de terres arabes RUX entisons de Jérusalem 

10. Le témoin a égaLement fait nmention d'un article publi.6 dans le Jerusaiem Post 
du 8 novembre 1974 et intitulé "Construction d'une forteresse & Jérussle~". 11 
y &ait question des travaux de construction effectu% &w.r IsraGl sur des 
terres arabes exyroyiées au cours de la @hiode 1968-1973 et des colonies de 
peunlewnt israéliennes créêes dans les secteurs nord et est de la ville après 
lQG;ç. Depuis lors, les expropriations de terres arabes dans les environs de 
J&usa.lem sfEtaient poursuivies. Lfexemple le ylus flagrant; s'était produit 
en fhrier 19RI : les autorités israéliennes avaient alors amp& le villa* 
cIrAbu Dees au sud de Jhusalem, de 600 dunams. Le 11 mars 3.980, Israël avait 
gris encore 1 000 dunams au village d'Al Isawiya, 2 l'est de Jérusalem. D'a&s 
des sources israéliennes, ces expropriations auraient pour okjectif la créatian 
de nouvelles colonies, cpi accueilleraient GO 000 peinonnes. Ibis, manifestement, 
il, s'agit aussi d'encercàer la ville de J&usa.lem pour 1~ couper du reste de 
la rive occidentale. 

iv) Fermeture du collège scientiîicwe arabe d'Ubu Dees -- 

If. ~7. El-Kbntib a aussi dêclaré que le 16 mars 1.980, le Conseil de la Faetit6 
dFAbu Dees et 1~ soei6t6 de bienfnisnnce de cette institution avaient eu la 
surprise de recevoir un ordre Cmanant des autosit&s nilit&res isra6liennes 
qui lew enjoi,Tnait de fermes la Faculté dans les deux semaines sous g&exte 
qv. r 8.ve c -t roi f3 EuLai; ses &verskG% e-t 1.2 institutions arabes sur La rive occidentale2 
les étudimts palestiniens disposctient d'un nombre suffisant d'étnblissernentç 
dF ensei,~nement . 
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12. Le Conseil de la Faculte avait déposé une plainte, étayée par un rapport établi 
par des éducateurs et des experts anglks, d'o?i il resssortait que les institutions 
de la rive occidentale ne pourraient pas absorber plus de 30 p. 100 des étudiants 
de Jérusalem. Il n'empêche que les autoritds israkliennes avaient fermé la 
Faculté le ler avril 1980. 

VI Loi proclamant Jérusalem "capitale indivisible" de 1'Etat d'Israël 

13. M. El-Khatib a rappelé que la communauté internationale refuse *depuis 1947 
de reconnaître Jérusalem comme la capitale d'Isra$l. Malgré les décisions 
ultérieures prises en particulier depuis 1967, par lesquelles les organisations 
internationales refusaient de reconnaître 17annexion par Israël de la partie 
restante de Jérusalem, le Parlement israélien avait promulgué le 20 juillet 1980 
une loi faisant de Jérusalem la "capitale indivisible" d'Israël, En sa qualit 
de maire de Jsrusalem, M. El-Khatib était vigoureusement opposé B cette décision. 

vi) Décision de transférer le cabinet du Premier Ministre 

14 * Se réf6rant & la décision bien connue d'&&blir le cabinet du Premier Ministre 
3 Jérusalem, M. El-Khatib a indiqué que l'on construisait & cette fin des immeubles 
de bureaux sur des terrains arrachés de force 2 leurs propriétaires arabes. Il a 
rappelé que le Conseil de sécuritk avait examiné la question et avait déclaré 
cette décision nulle et non avenue et demande iz Israël de restituer les terres 
à leurs propriétaires arabes. Le témoin a ajouté que sa propre famille comptait 
parmi les victimes de ces expropriations et qu'on l'avait spoliée de 60 000 m2 
de biens "waqf", sur lesquels Israël avait déjà commenc6 & bâtir. D'.après des 
informations récentes, les travaux seraient bientôt achevés et le cabinet du 
Premier Ministre serait transféré dans les délais prévus. 

Temoin No 3 - Anonyme 

15. Le témoin a déclaré qu'il allait raconter ce qu'il avait lui-même vu à 
Hébron, ville qui était, après Jérustiem, 
israélienne. 

le principal objectif de la colonisation 
Plusieurs colonies de peuplement étaient implantées dans les collines 

entourant la ville, la plus importante étant celle de Kiryat Arba. Les habitants 
d'Hébron avaient protesté et manifesté contre l'implantation de cette colonie, 
qu'on avait installée de force. Pace à ces manifestations, les autorit& 
israéliennes leur avaient donné l'assurance qu'il ne s'agissait que d'un camp 
militaire et que jamais aucun civil ne s'y installerait. 
après o des colons israéliens - 

Mais 9 peu 

fanatiques religieux - 
dont la plupart appartenaient ii un groupe de 

étaient arrivés dans la région. Les colonies s'étaient alors 
développées, des villages arabes avaient é-t6 démolis et des terres appartenant à 
des Arabes avaient été confisquées au profit des colonies, Pour saisir les 
terres et les biens arabes , les autorités israéliennes avaient utilisé les mêmes 
méthodes que par le passé. Récemment, elles avaient occupé aussi les collines 
d"Alfa'abera et d'A1 Dabyieh. Les habitants arabes avaient saisi les tribunaux 
de cette affaire , qui G-tait toujours en instance. Mais si en saisissant la 

/ l .  I  
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justice on avait pu suspendre le processus d'expropriation, il était toujours 
interdit aux habitants de construire sur leurs terres tant que la Cour ne se 
serait pas prononcée. En attendant, les colons de Kiryat Arba se livraient sans 
cesse 2 des actes de provocation et d'agression contre les habitants de la région, * 
dont les autorités israéliennes ignorsient systématiquement les plaintes. 

16. Après lv6tablissement de Iliryat Arba, la mosquée d'Ibrahim - lieu de culte 
islamique profondément révéré - &tait devenue la cible des colons. Ces derniers 
avaient d'abord demandé à avoir le droit de visiter la mosquée et ensuite d'y 
prier; enfin, ils avaient pris le contr0le des deux tiers de la mosquée. Les 
juifs provoquaient les fidèles musulmans en se livrant a des actes de profanation, 
avec l'assentiment et parfois lvencouragement des autorités israéliennes. Les 
plaintes de la municipalité d'Hébron, comme celles des habitants, étant restées 
sans effet, la situation svétait aggravée. 

17. Un mois après il y avait eu une attaque contre les colonies et plusieurs 
personnes avaient é-t6 tuées. Le couvre-feu avait été imposé pendant 17 jours 
après quoi le maire dvHébron et le juge de la Sharia d'H6bron avaient été informés 
qu'une rencontre avait été organisée pour eux avec le Ministre de la défense; 
mais, au lieu dsaller ;i cette r&nion, ils avaient été expulsés au Liban. 

13. Avec la mise en place du couvre-feu, à Hébron, toutes les communications avec 
l'extérieur, y compris par téléphone, avaient été interrompues. Les autorités 
avaient interdit que l'on introduise des vivres dans la ville, y compris les 
denrÊes envoyées par les gens de Jérusalem, de Ramallab et de Bethléem. La 
famine était apparue et le lait s'était fait très rare. A cause de ces restrictions, 
il y avait eu des morts parmi les enfants en bas âge et les personnes âgées. 

19. Pendant le couvre-feu, des gens avaient été enlevés de force $ leur domicile 
pour être interrogés au poste de police. Ils avaient étk menacés, torturés et 
ceux qui avaient été remis en liberté et qui avaient voulu rentrer chez eux 
avaient dû affronter les patrouilles qui, pendant le couvre-feu, avaient le droit 
de tirer sur quiconque se trouvait dans la rue. Le témoin a évoqué particu- 
lièrement le cas dvun homme âgé, q ui après avoir été roué de coups au poste de 
police, s'était vu remettre un papier qui, 8 ce qu'on lui avait dit, devait lui 
permettre de rentrer chez lui tranquillement. Cet homme ignorait que le papier 
incitait au contraire les patrouilles qu'il pourrait rencontrer à le maltraiter 
davantage encore. 

20. Pendant le couvre-feu, également, on était entré de force dans des maisons 
arabes, on avait maltraité ceux qui s'y trouvaient, on avait détruit leurs biens 
et on avait répandu sur le sol ou mélangé les quelques rares aliments disponibles 
pour les rendre immangeables. 

21. Ces actes n'étaient pas le fait d'individus incontrôlés. Le autorités mili- 
taires étaient parfaitement au courant et quand un soldat indigné avait commenc6 
.3 en parler, ses superieurs l'avaient mena26 de le traduire devant un tribunal 
militaire s'il parlait de ces actes 2 la presse. 

/ I  .  l 



22‘ Parmi tautes les voies de fait perpétr~en contre les habitmAs, 3e t&min s'est 
lqx?lC qu'un jour, il avait vu qu'on enmenait deux jeunes gens de force. Il 
avait ap.yris par la suite qu'ils avaient 6t6 enfem& dws une pièce avec deux 
chiens sauvages qui. les avalent nwdus. Le t&noin avait vu lui-même les blessures 
et a dit que des rappmts snédicaux avaient &6 6tablis sur cet inciderit. 

23. Le témoin a d&&wé, pour conclure , que ces mesures avaient now but d'expulser 
les propri&aires arabes par des moyens l&aux ou par intimidation afin que des 
i%iran~ers puissent sOinst&ler ii. leur place. 

T6mriri.n Mo 4 - 14, Walid Iiustafa 

24, Le t&oin a d&lm*6 qu'il 6tait Pr6sident du l%garterneut de &ographie et 
qu'il ay+rtenait & la cxxnin~aut6 universitaire de Maplousc. IL a été déport 
le 23 juillet 1980, en appXication dsm atnendclr.ent qui venait d@e^tre apxwté ?, 
un ordre tilitaire pemuent. Cet amendement autorisait les autorit& militaires 
isra%.ennes 8 cantr6ler la nomination des ensei:~xx&s et les programes enseignés, 
sinai qur$ femer, le cm êchéaut, n@importe quel Établissement d'enseignement. 

25. Le ténmin a fsit observer que cette Loi, qui, bien entendu ne ~~apt,liquait 
pas au systk dtenseignement israG%en, 6tai.C particul,i&esnent pr$judiciable 
dans la mesure &I il. nsy avait pas assez d'universit& et d'&oles seçondaires 
gour les étudiants arabes aas les territoires occup&, Cette lai, a d&i.a& 
le témoin, a et6 grcmulg&e au début de juillet et il a lui-mêtue ét6 déporté le 
23 juillet. Comme les examens semestriels devaient comencer le 26 juillet, 
le responsable de l"universit6 avait demandé que Le témoin, qui %tsit le seul 
~rofesneur de la rive occidentale 2 être docteur en &ographie, fat autorisé à 
rester jusqu'? la fin du scrnestre, mais cette demande avait ét6 rejetge. 

26. Le téxnain ne savait pas ‘owquoi cm L'avait d6psrté. Les soldats qui 
l'avaient emmené disaient qu'ils nt&ai.ent yas au courarzt et sa demande de 
rencontrer le Commandant militaire de Naplcmse 6taî.t restée sans réponse. On ne 
lui avait même pas permis d8em~orter ses livres ni de perccv&r le traitement qui 
lui était dû par l'université, ni de rendre visite 8 sa uière, $gée de 70 ans, 
qui vit toujours B JCmsalern. 

( 2u. Le t&uoin a dCCl.a~é quDi.l venait d'arriver de 1s rive occidentale pour cl$oser 
devant la Commission. 



du Vill~e. Pour toute répon5e, les autorité6 lui avaient dit qu’il y avait 
d’autres moyens de Ragner sa vie, par exemple en travaillent en Israël. Les 
habitants du village avaient d&i& de eaisir la justice de cette afftire, en 
fsisant valoir que ces terre5 dtaient propriété privée, transrnise par héritage 
de @%&ratiou en gén&ation. Le tribunal avait statué contre les demndeum, 
paree que l*ordre d’expropriation émanait des autorît&s tilitairea de la rive 
occidentale et que ce5 terres ne devaient, être utilisée5 qu’a des fin5 militaires. 
Ikis depuis 3 la plupart de ces terres avaient été vendues et 600 duuam de plu5 
avaient été réquisitionnés. 

30. Le t&noin a souligné que si les deux principaux objectifs des colonies de 
peuplement israéliennes étaient Jérusalexu et Hébron, le but réel de l~og6ration 
était de coloniser tous le5 territoire5 occupés. Il a noté $ ce propos que 
quelques Jours avant l’arrivée de la Commission, un groupe israélien s ’ &ait rendu 
dans une &gian voisine et qu’on çraignait qu’il ne prépare encore l’implantation 
d’une nouvelle colonie. N&ne des terres qui avaient été occupées par la force 
sans aucune formalité juridique, au point que le tribunal avait jugé leur saisie 
il.légaLeS n8 avaient pas encore &A restituées à leur5 propriBtaires arabes a 

31. La pression ne se relâchait pas. Environ une semaine auparavant o les 
autorités militaires de Naplouse avaient communiqué aux maires et aux dirigeants 
de la municipalité les nouvelles restrictions concernant l’utilisation des 
refisources en eaux souterraines. On avait interdit l’aide financière que les 
villageois recevaient de Jordanie et l’on faisait davantage pression sur les 
propriétaires agricoles en les imposant lourdement. 

32. Le t%moin espérait que les membres de la Commission pourraient voir de leurs 
propres yeux dans quelle situatian misérable se trouvait la population des 
territoires occu$s et consigneraient les faits dans leur rapport. 

TGmoin No F - Anonyme 

33. Le témoin a déclar6 qu’ii 6ttit professeur de l’ensei@ement sup6rieur dans 
les territoires occup&. Les habitants de son village utilisaient la source 
dOAl-Auja pour irriguer leur6 terres, mais le débit de 1 'eau était devenu 
insuffisant de-uis que les israéliens avaient creusé quatre puits artésiens 
produisant 15 000 mètres cubes d'eau pour irriguer leurs propres colonies, 
La quantitG d'eau ainsi pomy6e dans ces puits avait réduit la source d'Al--Auja 
2 un simpk filet d'eau, d'autant qu'il n'avait guère plu. De plus, maJ&r& les 
maigres -fAkipitatJons, les colons isra&iens s'étaient mis ii pomper encore 
davantage d'eau dans les puits artésiens et avaient ainsi réduit d'autant la 
quantité d'eau qu'auraient pu utiliser les habitants arabes, Les gens du 
village avaient demandé que chaque famille soit autoris6e 2 creuser un puits 
pour ses besoir,s en eau potab'le et en eau d'irritation. Leur aemanae avait 
&t6 rejetée et les pertes étaient considérables. Un appel adresse aux autorit& 
militaires 6tait rest6 sans bcho. 
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34. Qui plw est, n&s~~la gumtit6 dteau tr& limîtée &Lltat& aux J&&SS avait 
parfois 6t6 d&ob& par' des colom pendant la nuit. lks habitants du vil-e 
avaient alws organisé une prde pour prc&É~er &~XI r6serveo d%ma ~E&S, deux Y- 
&w5 aprSs , les ault;witEs nr2lita;imàf. avaient iEltpo56 ~19 couvre-feu $8 7 +~US~ 
du soir. .-.. 3. ,'/, _<I,.<: .,- _ ,. <, 

.._. I,::...... .'_ .IY _r:. - ------ - .----------- .. ,. - _ .~ 
35. XI. y avait autour du ‘tillage oif! &side le téwin plusieurs colonie5 de ‘. , 
peu$estent qui absorbaient la tin-dtoeuvre du village. -.Cela avait entrceîn6 
de lourdes pertes uu moment de lu moissou, faute de min-dsoeuvre, Xl avait r$te 
d6cid6, par EI%&WS, que fout travailleur arabe employé dans les 'coZlonies de 
psuplemr?nt qui travaiJlerait B~alment pour des .k&es semit renvoy5 par les 
COlOllEI. Les colons i5x+$iegs faisaient mSqe trwailler des enfants s,rabes de 
9 ou 10 un5. __ 

36. Le t&oi~ a &a&mmt diklar6 que EI&W la situation de ceux qui travaillajent 
pour les colons 6tait miskble, en raison de Psaugmntation constante des prix 
dans les territoires occup5s. 



37. Le témoin et d&la& "etre Peltestînien et rbsider dsna la bande de Gaza. 
Depu& 1963, les autorités isiraî%mnes awie~t cr66 un certain nombre de colonies 
de peuplement tout autour de la. bande de Gaza de façon & couper cette région de 
l%gpte et même % icmler las villages 3.es uns des autres, Rappelant que XR bande 
de Gaza est une zone de faible superficie et de forte deneit6 de population, qui 
dispose de peu de ressources1 le t6moin a ujoutê que l'srriv& de nouveaux C~~OUS~ 
outre que ceux-ci expropriaient les terres et 6puisaient les ressources en eau, 
avait yrovoqu6 des diffieult& insurmontables et.obligê d-r nombreux Palestiniens, 
désespêréa, 3 partir. En fait, c@êtait Iii manifestwnt l'objectif reeherchb par 
les autorités d'occupation. A cet égard, le temoin a fait observer que quelques 
semaines auparavant, les autorit& militaires de Gaza avaient promuQ& un ordre 
interdisant aux Arabes de construire dans une zone allant de la rue Ekite, h Gaza, 
U.UC lignes de cessez-le-feu et sur un hi~omdtre le long du littoral, rendant ainsi 
la r&Wxllation des réfugiés plus difficile. 

Témoin Ho 2 - Anonyme 

38. Le S%oin a d&larCJ qu'aprds 1967s Israël avait cosmuencé & implanter des 
colonies dans la bande de Gaza. 'Jn certain nombre de colonies avaient êté oré6es 
principalement dans six lOcalit66; pou cela, il avait fallu exproprier de vestes 
superficies de terres. 

39. Lea colons, qui êtsient pour la plupart des fanatiques religieux, &aient 
autoris& à porter des armes alors qu'ils se trouvaient au milieu d'une population 
mns défense. Les provocations constantes des colons avaient suscitê de nombreux 
incidents en particulier 2 ûir El-Jalah et 2 Hafah. Les victimes arabes n'avaient 
aucun recours puisqu'elles ncétaient pas autorisées & saisir les tribunaux alors 
que, en revanche, tout acte de violence commis par un Palestinien était puni d'une 
sanction collective. 

40, En ee qui concerne l’épuisement des ressources en eau, le témoin a déclaré 
que l’eau 6tait gratuite pour les colons, 
israéliennes par m3 cl’w~ bJ. 

mais que les Arabes devaient payer 8 livres 

41. Il ne faisait aucun doute pour le témoin que la création de colonies tout 
autour de la bande de Gaza avait pour but d’enfermer les Palestiniens et en parti- 
culier de les isoler afin d’empêcher tout contact avec 1 lEgypte. 

. ..%- 

b/ Ce qui équivaut approximativement 2 0,50 dollar des Etats-Unis, 



Têmoin No 3 - Aname 

42. Le L&oin a dêclar6 qu@Tsra6E, arguant d’im$ratifs de sécurité, ccWînuait 
dliraplantsr de8 colonies dans la bende de Gaza. 

43. Rappelant la superficie restreinte et les ressources t&s modestes de la 
bande de Gaza, le témoin a sauli& qu'avec une population de plus d'un demi-million 
de persomes, la i;sne était déjà surpeuplêe. Avec l'arrivêe des colons israéliens, 
la situation êtait Cevenue sans issue. 

44. Ces colonies avaient été implantées en des endroits stratd,$ques et 1~ prêsencr 
de colons armk était un sujet de vive crainte pour les habitants. 

45. Les Arabes de la bande de Gaza 6taient trait& comme des citoyens de deuxième 
ordre. Ils n'avaient aucun droit, même dans leurs activités quotidiennes. A 
titre d'exemple, le témoin a îndiquê que, presque toutes les importations étant 
contrôlées par la Chambre de commerce îsraêlienne, les habitants ne pouvaient 
importer les biens ou le matériel dont ils avaient besoin pour leurs petites 
industries. 

46. Envisageant les perspectives d'avenir qui s"offrent aux habitants de la bande 
de Gaza, même si les nêgociations en cours entre l'Egypte et I~ra?1 aboutissent 
ii la prétendue autonomie de cette zone9 le témoin &'est demandé si, dans ce cas, 
Les terres expropriées seraient rendues aux habitants de la bande de Gaza ou si les 
colonies israêliennes continueraient de constituer un Etat & ltintdrieur de 1'Etat. 

Témoin No 4 - Anonyme 

47. Le témoin a d&laré que ltimplantatîon de colonies ne manquerait pas de 
retarder le processus de paix et il s'est dêclaré convaincu qu'en fait, l'existence 
de ces colonies empêcherait le peuple palestinien de recouvrer ses droits. 

48. Parlant des difficultés rencontrées par les agriculteurs, dans la bande de 
Gaza, le témoin a dit que la quantité d'eau utilisable pour l'irrigation faisait 
l'objet de restrictions et que les utilisateurs devaient payer un prix élev6 pour 
l'eau alors qu'ils avaient eux-mêmes creusé les puits, Il a éGalement informé la 
C!ommission de la dernière en date des restrictions imposées par les autorités 
israéliennes, qui ont interdit de construire dans un vaste secteur. 

Temoin No 5 - Anonyme 

49. Le t6moin a indi.qué que la superficie totale de la bande de Gaza Etait de 
360 km2 et qu'elle &ait occupée comme suit : habitatians : 180 km*; ver&?rs $ 
exploitations agricoles et terrains agricoles : 90 I:I~I~; routes et autres voies de 
communication : 10 l;m2; 70 132 étaient jusqu'à présent utilis&s pour les colonies 
israéliennes, ce qui ne laissait que 10 km- de surface non utiLisée dans toute la 
bande de Gaza, 
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50. La population de Gaza comptait approxiuativement 6~0 000 personnes, y compris 
lea r6fu&.C%. Le témin a fait remarquer qu*avant la cr6ation de ces colonies, 
la bande de Ga%a était d&j& surpeupl6e, 

51. Les colonk~ avaient &é ZrapXat&es de telle façon qu'elles encerclaient 
complètement la bande. Alors que les colons pouvaient se d6placer comme bon leur 
setilait, la liberté de mouvement des habitants etait restreinte,, notarrment aux 
alentours des colonies. En ce qui concerne les ressources en eau, les colons y 
avaient accès librement et @-atuitement alors que les agriculteurs arabes nlavaieat 
droit qu*& certaines qu~tités donnges et devaient en outre payer un prix élevé. 

52. Citant certains cas précis d'expropriation lors de l'implantation des 
colonies, le témoin a dit que dans le village de Beit r;abya, un habitant avait 
ainsi perdu 500 dunams et un autre 200. Il a indiqu6 leurs noms. Un certain 
nombre d'autres colonies avaient 6ti! implantiks sur des terrains qui avaient ét% 
distribuds aux habitants en 1962 et lÇCi3 par l%gypte dans le cadre de projets 
de développement et sur lesquels vivaient depuis lors des familles arabes. Le 
tCmoin a souligné que les terrains confisqu6s pour cr&r des colonies étaient des 
terres arables. 

Témoin No 6 - Anonyme 

53. Le tdmoin a déclaré qu8imm&3iatement après P"oecupation de la, bande de Gaza 
en 1967, les autorités isre6liennes l'avaient entourb de bsrbel&. Puis, à 
Beit Lshya, elles avaient confisquê des terrains appartenant 2 deux habitants 
en vue d'implanter deux colonies. Aucun Arabe n'était autorisé à vivre au 
alentours des colonies. Lors des expropriations, les maisons avaient &6 démolies, 
y compris les logements de rêfugi6s construits par l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réf&& de Palestine dans le Proche-Orient. 

54. Le tdmoin a ajouté qu'un certain nombre de Palestiniens qui avaient quitté 
la bande de Gaza pour rendre visite à des parents vivant 3 lVétrauger ou sur la 
rive occidentale n'avaient pas eu le droit de rentrer. 11 a étalement mentionné 
que les agriculteurs n'avaient pas le droit d'expédier leurs produits vers la 
rive occidentale, que toutes les expéditions devaient passer par les ports 
israéliens et que tous les produits devaient être vendus comme produits israéliens. 
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In Co~ssion du Conseil de sécurité 't)w?r la Conmission In Commission du Conseil de sécurité 't)w?r la Conmission 
des &l.ises x)our les affaires internationales du Conseil des &l.ises x)our les affaires internationales du Conseil ( :. ,,, j ( :. ,,, j .: .,.. ;;;.:.:.::, .: .,.. ;;;.:.:.::, ,,, ', ' ,,, ', ' ..---..' -:le.z.,l. ,-iv- i.,. ..---..' -:le.z.,l. ,-iv- i.,. _ T.'. _ T.'. . . .Oecurtséni~uc iics ~~Lises Y:', : ':'. ., y. .Oecurtséni~uc iics ~~Lises Y:', : ':'. ., y. t _ " -.. -. t _ " -.. -. . . . . I. I. ._. .._ ---L. .<.. -. - ._. .._ ---L. .<.. -. - .,~J X~ .,~J X~ .~. .~. : .i ~ : i : .i ~ : i .,<< .,<< 

-. 

c~rmna &te à votre demande de renseignements ~OUVQRUX eymt WI rapport; 
avec &e mmdat -de la bmmissicm que voua pr&idez susceptiW.es d'être port& ?i 
l'attention du.Conseil de sdcurit6, j'ai lVhonneur de vous transmettre ci-joint 
la D&laration SUT J4rusal~ a&@& par Xe Ckmité centraJ au Conseil ckecugêaique 
des 6@ises au cours ae!-.la réunion qu'il a tenue a Cen8ve du lb au 22 août 1980.. 
Afin de facilltexy votre t&he, je vous fais parve~..çi?j~r$nt USE traduction 
pyoyisoire de--ce- texte.. en fr-çais -e& en al&gmgd. ~:XI '7 -. 

-= iJ. - -i.- l=:_ py.e..y.-z., / -r-.--T .~.~.- .-_ ~ -TF& w.--,~m- Y ;. :<_. .r : :.-, '._. .- -. --. ~_._ .-. ;. :. 
..,I=- ~- -:~ ~.: _ ,.-..;,.""..-',;' 
: i -_ k Secr6ttire exéctitif 

: . . . 
(SignB) bain C. Epps 



Pi&e jointe 

D&zlaration sur Jérwalem adoptée par le Comité centre’*. du 
Conseil oecu&niwe des é&aes lors de oa rêunion ùr Genhe 

du 1.4 au 22 ao& 1980 

1. Conform&ent aux déclarations ant&ieures du Conseil. oecuménique des églises, 
le Comité central ~OX&UUX! la d&hion unilatérale d'Isra81 d'aunexer la partie 
orientale de Jérusalem et d'unifier la ville en en faisant aa "calpitale éternelle", 
placée sous sa souveraineté exclusive. 

2. Cette décision est cmtraire à toutes l.es résolutions pertinentes de + 
1'0rfianisation des Nations Unies. Elle contrecarre dwerewement tow Les 
efforts dêployés afin de parvenir à u1e solution juste du problème du Moyen-Orient 
et m0t en danger la paix régionale et mandictlo. 

3. Le Comité central rêitèrc la d6claration sur Jérwalem formulée par 
1'Awemblée du COE à Nairobi en 19’75, daae laquelle celle-ci insistait pour 
que l'on évite de tinhniser l'importance de Jérwalem pour l'une quelconque 
def3 trois religions monoth$istes. L’avenir de Jérusalem doit être envisagé 
dans une optique humaine, en tenant compte $ la fois dea chrétiens, des juifs 
et des musulmans, et non pas seulement en fonction des Lieux saints. Par 
conséquent, si l’on considbe que le statut futur de Jérusalem ne peut être 
séparé du destin du peuple juif, on ne peut non plus le séparer du destin du 
peuple palestinien et il doit donc être détermin6 dans le contexte g6n6ral. 
d’un r&$ement global du conflit du Moyen-Orient. 

4. Le Comité central demande aux églises membres de foire pression sur Ierael, 
par llintermédisire de leurs gouvernements respectifs, afin qu’il s’abstienne de 
toute initiative concernsnt Jérusalem, dont l’avenir devrait gtre discutg dans 
le cadre de négociationSI officielles sur l’autodétermination et sur Le règlement 
du conflit du Moyen-Orient auxquelles participeraient Israël et les Palestiniens. 

5. Reconnaissant que J&usa.lem est un centre d'inspirntion et de foi religieuses 
profondes pour toue les chr&iens du monde, le ComitÉ central prie instamment 
le COE de s'employer activement 2 faire entendre 3.a voix de l'ensemble des 
chrétiens et & aider les églises 2 assumer pleinement leur râle en tant que 
parties aux décisions sur le statut futur de SérusaIkm. 

6. Le Comité central prie &@ement instamment le Secrétaire &&a1 d'étudier, 
en consultation avec les églises membres de la rggion et le Vatican, toutes Les 
possi.bilit& permettant de trouver la meilleure solution au probl&me de J&waaI-em, 
et ce par tous les moyens appropriEs et efficaces par exemple l'organisation, 
conjointe ou séparCc, de consultations internationales 0.11 toute autre formuïe 
ou mesure. Le Secrétaire gén&al. devrait &Salement exetiner les possibilit6s 
de consultation avec les communaut& musulmanes et juives concer&es pur' le 
e-t&& futur de Jdrwalem en vue de chercher .% renforcw la justice et la 
coexistence humaine aans la Ville de la, paix. 
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"Activitcs d'Israc1 dans le Golan" pendant la phiode 19'$l-1~80 (ei: xrabe). 

/ *.. 



Eta& intituJ?Z+ s !~Is,raeli.,+A&ge~ts OQ hhe,:West BE& Eufd in the, Gaza Strip". 

-.:-PePftimmce R+wt : E~7~nt-and-the-Prrltestiniau. &est$,on,-i$#j-@& -.. 
iG.tiStère des aff&res &ran$res. Le Caire . . . . . . ~- .L-, _ -, -.y :. : Service de 3..~$.nfprmat;iop. -~ -.,y., .:. . . 

IV. Documents recus de lrOraanisa.tion de libdration de la Palestine 

Etude int+tul&e : .- "$&er rcsources arPd policies in the ikx~t BEI&". 
.b .~ 

Terzi,.Zedhi Labib.. Flemorsndtm on the mter resowces of Palestine. <. , 

V. Documents Yecus de tkmins ci Amman (Jordmie) 

Texte de scm t&mign~e devant la Cadssion~ du Conseil. de s&urité (eu arabe) 
cmprenant les pi&33 suivantes : 

Carte de SÊrusalem indiquant les plans isr&.iens d'expropriation et 
de démolition de biens ambes musulmans à l'intérieur de laVieille Ville 
et d"évacuation de ses habitants; 

Copie dcun arrêtd en date du 31 d6cembre 1979, pyis par le Ministre 
isr&.ien de Lféner@e et le commndant tnilitaîre de la rive occidentale 
notifiant ii la Jerusalem District Electricity Company l'achat de 
l'entreprise, avec effet au ler ,janvier 1981, par le Gwmmemxat 
israélien; 

Copie d'une lettre, datée du 31 décembre 3.9’79, adressee au Ministre 
israélien de l'énergie par le Pksident du conseil d'aduinistration de la 
Jerusalem Electricity Company, pur protester contre léL notification 
d'achat qui lui a été adressée et qu'il a rejctge; copie de la. même 
lettre adressée au conunandant militaire de la rive occidentale; 

Lettre de I.3ne Kathleen Kenyon ccrncernant le creusement d'une @Lerie 
le long du znur ouest du Haram esh-Sberii'. London Tt!~k, a& lW2; 

n/35/158. Lettre dxtée du 28 mars 1980, edress6e PLI Secrétaire &néral 

pur le re-rkkentant permanent de la Jordznie, nccor?+a&e d'une 
cGc1aratim.t rkins Iaqüel7e 1;. Ruhi Zl-Khatib d?plore vivement le derniw 
acte d'agression per&r~.. pur les au-Lori.tSs d'occupation israéliennes 
dans la zone rie J%rusalem. 
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Témoin -Jo 4 (M. Walid JNustafa) 

Copies de documents concernant la Loi Mo 16 relative 2 l'enseignement sur la 
rive occidentale (en arabe). 

Témoin l!To 5 (Anonyme) 

Copies de documents relatifs aux terres confisqudes sur la rive occidentale 
(en arabe). 


